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JUSTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes) 

Bulletin : Femme de commerçant; obligation; juridic-

tion commerciale; preuve; présomptions.—Canal creusé 

de main d'homme; présomption de propriété; canal de 

suite; servitude de prise d'eau; aggravation. — Com-

pagnie d'assurance; sinistre; préjudice; constatation; 

témoin; commis a gages; récusation. — Percepteur-

fonctionnaire public; assignation; garantie constitu-

tionnelle. — Compagnie d assurance contre l'incen-

die; feu du ciel; garantie; défaut de motifs. — Cour 

d
e
 cassation (chambre civile). Bulletin : Opposition 

sur opposition ne vaut; péremption; ses effets. — Ex-

propriation pour cause d'utilité publique; publicité des 

séances; transport sur les lieux; composition du jury.— 

Enregistrement; acquisition; stipulation pour autrui; 

double mutation. — Cour impériale de Paris (2
e
 ch.) : 

Agents d'affaires; traités faits pour le recouvrement de" 

créances; stipulations rémunératoires; révélation; con-

vention aléatoire; révocabilité du mandat. — Cour im-

périale de Lyon (l'
e
 ch.) : Vfl«*° oo^u^^k, vice réd-

hibitoire. 
JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : Faux 

en écriture privée. — Infanticide. 

TRIBU-NAUX ÉTRANGERS. — Etats-Unis d'Amérique : Affaire 

< des actions du chemin de fer du Nord; demande en ex-

tradition. 

CHBOKIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

. Présidence de M. Nicias Gaillard. 

Bulletin du 5 mm. 

FEMME DE COMMERÇANT. OBLIGATION. — JURIDICTION 

COMMERCIALE. PREUVE. — PRÉSOMPTIONS. 

La femme d'un commerçant qui est notoirement asso-

ciée au commerce de son mari et qui fait habituellement 

les achats de denrées ou marchandises nécessaires aux 

iesoins du commerce qu'ils font en commun, peut être 

considérée comme commerçante et justiciable par suite du 

Tribunal de commerce. Les obligations contractées par 

elle de concert avec son mari la placent dans l'exception 

de l'art. 220 du Code Napoléon, quant à l'autorisation ma-

ritale, et, par suite de leur nature commerciale, elles peu-

vent être prouvées par de simples présomptions. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur 

les conclusions conformes de M. i'avocat-général Raynal, 

plaidant M" Aubin. (Rejet du pourvoi des époux Roy contre 

un jugement du Tribunal de commerce d'Auxerre du 16 

octobre 1856.) 

MNàL CREUSÉ DE MAIN D'HOMME. ' PRÉSOMPTION DE PRO-

PRIÉTÉ. — CANAL DE FUITE. SERVITUDE DE PRISE 

BEAU. — AGGRAVATION. 

[•En l'absence de titres contraires, le propriétaire d'un 

Moulin établi sur un canal creusé de main d'homme est 

réputé propriétaire de ce canal soit dans la partie en amont 

appelée canal d'amener, soit dans la partie en aval appelée 
^al de fuite. 

H. Le riverain du canal de fuite qui a acquis par la 

Possession le droit de prise d'eau pour l'arrosage de ses 

Peines ne peut pas, sans aggraver la servitude, contraire-

ment a l'article 702 du Code Napoléon, employer les eaux 
ai établissement d'une usine. 

Ainsi i 1 juge, au rapport de M. le conseiller de Roissieux 

ur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plant W Paul Fabre. (Rejet du pourvoi du sieur Cha-
iat

»u contre un jugement.) 
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AGNIE D'ASSURANCE. SINISTRE. -- PRÉJUDICE. CON-

JATATIOS. TÉMOIN. — COMMIS A GAGES. — RÉCUSA-
TION. 
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FONCTIONNAIRE PUBLIC. — ASSIGNATION. — 

GARANTIE CONSTITUTIONNELLE. 
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URANCE CONTRE l/lNCE.\D!E. FEU DU CIEL. 

GARANTIE. — DEFAUT DE MOTIFS. 

ment que ce fait fut prouvé, cette décision manque de 

motus et viole le contrat, puisque la compagnie ne répond 

que de 1 incendie et de ses conséquences. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Nicolas, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat général Ray-

nal , plaidant M" Paul Fabre, du pourvoi de la compa-

gnie d assurances générales contre l'incendie, dont le 
siège est à Paris, rue de Richelieu, 87. 

ERRATUM. — Dans le Bulletin du 4 mai, 3' notice, seconde 
ligne Usez

 :
 ne doit pas être (aile devant le Tribunal du lieu 

de cette fabrication, au lieu de ces mots : doit être faite par 
devant le Tribunal, etc. r 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 5 mai. 

OPPOSITION SUR OPPOSITION HE VAUT. — PEREMPTION. — 

SES EFFETS. 

La maxime opposition sur opposition ne vaut ne faif 

pas obstacle à ce qu'opposition soit formée au iu","?.*^ 
\jai uoruu.

 1 , ,. , , ~ j cjue ce-

lui qui forme cette opposition aurait été débouté de son 

opposition à un précédent jugement rendu sur un inci-

dent. (Art. 165 du Code de procédure civile.) 

On ne peut atteindre, par la voie de la péremption, l'un 

des actes de l'instance et ce qui s'en est suivi; c'est à l'in-

tégralité de l'instance que la péremption s'applique. Spé-

cialement, la péremption de l'instance engagée sur une 

opposition à un jugement par défaut doit nécessairement 

s'étendre à toute l'instance, aux actes antérieurs à la pé-

remption comme aux actes postérieurs; l'opposition, en 

effet, ne forme pas une instance nouvelle, elle n'est que 

la continuation de l'instance sur laquelle elle est interve-

nue. (Art. 397 et 401 du Code de procédure civile.) 

Mais l'instance engagée sur l'exécution d'un jugement 

définitif antérieur constitue bien, au contraire, une instan-

ce nouvelle dont la péremption n'atteint pas l'instance 

que le jugement définitif avait terminée. 

Arrêt, rendu au rapport de M. le conseiller Grandet et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général de Marnas, qui rejette, en ce qui concerne le sieur 

Toussaint Ortoli, un pourvoi dirigé contre un arrêt de la 

Cour impériale de Rastia, et qui casse cet arrêt au profit 

des autres demandeurs. (Consorts Ortoli contre époux 

Comparetti. — Plaidants, M" Ambroise Rendu et Hé-

rold.) 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. PUBLICITÉ 

DES SÉANCES. — TRANSPORT SUR LES LIEUX. COMPOSI-

TION DU JURY. 

La publicité des séances d'un jury d'expropriation, et le 

secret des délibérations de ce jury," sont suffisamment éta-

blis par un procès-verbal qui constate que le jury a pris 

audience dans la salle de la justice de paix, portes ouver-

tes ; qu'après avoir procédé à un transport sur les lieux, 

la séance a été reprise dans la même salle ; qu'au moment 

de la délibération, le magistrat directeur s'est retiré avec 

le greffier, et les portes ont été fermées ; que les portes 

ont ensuite été rouvertes pour le prononcé de la décision. 

(Article 37 de la loi du 3 mai 1841.) 

Le droit d'ordonner un transport sur les lieux n'appar-

tient qu'au jury seul, et non au magistrat directeur ; mais 

la circonstance, indiquée au procès-verbal, que le magis-

trat directeur a invité le jury à se transporter sur les lieux, 

et que le jury a obtempéré à cette invitation, ne prouve pas 

qu'il n'y ait pas eu de la part du jury délibération suffi-

sante sur le point de savoir s'il y avait lieu au transport, 

et que ce soit le magistrat directeur, et non le jury, qui 

ait ordonné ce transport. (Art. 37 de la loi du 3 mai 1841.) 

Les circonstances qu'une personne, âgée de moins de 

trente ans, portée à tort sur la liste dressée par le conseil 

général, a figuré sur la liste spéciale d'un jury d'expro-

priation, n'est pas une cause de nullité de la décision de 

ce jury, alors surtout que la partie qui attaque cette déci-

sion a exercé dans son entier son droit de récusation, et 

que la personne qui ne remplissait pas la condition d'âge 

n'a pas figuré au jury de jugement, ayant été récusée par 

l'autre partie. (Art. 30 de la loi du 3 mai 1841.) 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Renouard et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-

néral de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre une décision 

rendue, le 22 décembre 1856, par le jury d'expropriation 

de Forges-les Eaux. (Marié contre la commune de For-

ges-les-Eaux. Plaidant, Me Avisse.) 

ENREGISTREMENT. — ACQUISITION. — STIPULATION POUR 

AUTRUI. DOUBLE MUTATION. 

Lorsqu'une personne a déclaré, dans le contrat d'ac-

quisition d'un terrain, acheter pour une ville, mais sans 

se porter fort pour elle, en expliquant que la ville ne pro-

fitera de cette acquisition qu'à la charge d'élever sur ce 

terrain certaines constructions d'utilité municipale et de 

servir une rente viagère à l'acquéreur, indépendamment 

de la première mutation qui s'est opérée lors du contrat 

d'acquisition, et qui a donné ouverture au droit propor-

tionnel, l'acceptation et la prise de possession par la ville 

opèrent une seconde mutation, donnant également ouver-

ture au droit proportionnel. La stipulation contenue, au 

profit de la ville, dans le contrat d'acquisition, n'est pas, 

dans ces circonstances, la condition de l'acquisition opé-

rée par ce contrat. (Art. 4, 11,12, 38 de la loi du 22 fri-

maire an VII, art. 1121 du Code Napoléon.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Avlies et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-

néral de Marnas, d'un jugement rendu parle Tribunal ci-

vil de Dinan. (Administration de l'enregistrement contre 

ville de Dinan. Plaidant, M' Moutard
T

Martin.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2« ch.). 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audience du 7 avril. 

AGENT D'AFFAIRES. TRAITÉS FAITS POUR LE RECOUVREMENT 

DE CRÉANCES. STIPULATIONS RÉMUNÉRATOIRES. — RÉ-

VÉLATION. — CONVENTION ALÉATOIRE. RÉVOCABILITÉ 

DU MANDAT. 

Le traité, même exempt de dol, par lequel un agent d'affai-

res propose à des héritiers de se charger du recouvrement 

d une créance contre un débitmr réputé insolvable, et au-

quel une succession est échue à leur insu, et stipule que sa 

rémunération consistera dans l'abandon d'une quotité dé-

terminée, et variable suivant l'importance de la somme 

recouvrée, en se chargeant de tous les frais en cas d'insuc-

cès, et en interdisant aux héritiers le droit dé traiter di-

rectement avec le débiteur, ne doit pas être considéré 

comme un contrat ferme, qui fasse d'une manière absolue 

la loi des parties. Ce n'est, au contraire, qu'un contrat de 

mandat, pouvant être révoqué, et dont le salaire est sujet 

a révision, et à réduction s'il y a lieu. 

Liouville, ayocat de M: Trannoy, expose c<> * 

S: Trannoy, mon client, est à la tête d'une agence, dont la 

spécialité consiste à rechercher les.héritiers inconnus et les 

changements qui s'opèrent dans la fortune des débiteurs ré-

putés insolvables. A 1 aide de travaux qui lui sont propres, il 

savait qu'un M. de Léris, qui, depuis longtemps, avait quitté 

la France, pour échapper aux poursuites de ses nombreux 

créanciers, était proche parent et héritier présomptif d'une 

grande dame, qui, elle-même, n'habitait plus la France, et 

s'était retirée à Athènes. Cette dame était Mme la duchesse de 

Plaisance, dont la fortune, tant en France qu'en Grèce, est de 

4,000,000 de fr. Instruit du décès de M"'e la duchesse de Plai-

sance, en mai 1854, et de la position nouvelle qui en résultait 

pour M. le vicomte de Léris, son héritier pour un quart, M. 

Trannoy s'aboucha avec les héritiers d'un M. Sauvage, mort 

en 1851, créancier depuis plus de vingt ans de 4L de Léris 

d'une somme de 31,500 h\, créance désespérée, au point 

qu'elle avait été laissée de côté dans 1; partage de sa succes-

sion. Il leur dit qu'il avait des moyens à lui connus de recou-

vrer cette créance, et leur proposa un traité par lequel il se 

chargerait, à ses périls et risques, du recouvrement, moyen-

nant une part déterminée, variant du quart à la moitié, sui-

vant l'importance de la somme recouvrée. 

Cette proposition fut acceptée, sous la condition qu'après la 

signature H. Trannoy révélerait son s :cret. M. Trannoy y 

■consentit, pourvu que les veuve et héritiers Sauvage prissent 

de leur côté l'engagement de ne faire aucun traité directe-

ment avec leur débiteur. Ce fut en ces termes que la conven-

tion fut rédigée et acceptée par toutes les parties, aux dates 

des 8 août et 27 septembre 1854. Aussitôt après la signature, 

M. Trannoy donna connaissance de l'événement encore incon-

nu qui permettait d'espérer le paiement de la.créance. 

, Douze jours après cette convention, les veuve et héritiers 

Sauvage y manquaient ouvertement en notifiant à .M. Trannoy 

la révocation des pouvoirs qu'ils lui avaient conférés et en 

lui faisant défense de s'occuper du recouvrement d'aucune des 

créances dépendant de la succession Sauvage. 

Que s'était-il passé dans ce court intervalle? Le voici : pos-

sesseurs du secret révélé, et eenaius désormais de recouvrer 

la totalité d'une caëance représentant, avec les intérêts, près 

de 80,000 fr., les veuve e( héritiers Sauvage avaient consenti 

ou simule*avec un M. Bradel,,un acte portant cession à celui-

ci de la créance contre de Léris, moyennant un prix de 

34,000 fr. payés comptant. Telle était la cause d'abord incon-

nue de la révocation de mandat signiliée à M. Trannoy, à la 

date du 9 octobre 1855, ou plutôt tel est le stratagème à l'ai-

de duquel la veuve et les héritiers Sauvage ont voulu se déga-

ger des obligations par eux contractées envers M. Trannoy. 

Pour ramener les adversaires à l'exécution de la convention, 

M. Trannoy les a fait assigner devant le Tribunal civil de la 

Seine en paiement de la somme de 39,284 fr. faisant moitié de 

celle de 78,548 fr. montant en principal et intérêts de la 

créance de la succession Sauvage contre M. Léris. 

M. Trannoy a soutenu que le traité par lui conclu avec les 

représentants Sauvage était valable, soit comme vente d'un 

secret, soit comme pacte aléatoire; que :e mandat donné com-

me condition des stipulations de ce traité n'était pas révocable, 

et qu'il ne pouvait dépendre du caprice des adversaires de se 

délier des obligations par eux contractées. 

Les veuve et héritiers Sauvage ont résisté a cette demande, 

et soutenu que le mandat donné était révocable de sa nature, 

et offraient d'ailleurs«S-M. Trannoy telle somme qui serait ju-

gée suffisante pour son salaire. ^ 

Ces moyens de la défense ont été annulés par le jugMient 

dont la teneur suit 

Il soutient que, dans les circonstances du procès, la rémuné-

ration stipulée n'est sujette ni à révision, ni à réduction. A cet 

égard, il rappelle l'objet du contrat, l'importance du servies 

rendu, les travaux faits par son client, ses voyages en Angle-

terre, à Vendôme, à Blois, à Metz. Il ajoute que c'est en abu-

sant de la révélation à eux faite, que les héritiers Sauvage 

ont, douze jours après le traité, lait un simulacre de vente à 

un tiers de leur créance au prix de 34,000 francs, et il conclut, 

au cas où la Cour n'accorderait pas la somme de 39,284 fr., 

chiffre porté en la demande, à ce qu'il soit donné acte à M. 

Trannoy de son offre de rembourser les 34,000 francs préten-

dus payés par Brade! pour le prix de la cession à lui faite, et 

à ce que moyennant la réalisation de cette offre, M. Trannoy 

soit déclaré seul propriétaire de la créance cédée. 

M* Marie, au nom des héritiers Sauvage, a répondu : 

Avant tout, il y a au fond de ce procès une question d'hon-

nêté, et il importe dès l'abord de voir de quel côté est la 

bonne foi. Depub- la mort de son mari, Mme veuve Sauvage vi-

vait retirée, au Tremblay, département de Seine-et-Oise. C'est 

dans cette retraite que deux agents d'affaires sont venus pres-

qu'en même temps fondre sur elle. Le premier lui dit : « Vous 
fl UP7 . i ! -, ■- M-.",— J .
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vous faire payer,.si vous me promettez la quart, le tiers, la 

moitié, suivant l'importance de la somme recouvrée; je nie 
charge de l'affaire. » L'autre lui dit. ; « Votre créance est de 

31,500 fr. en capital, je vous en offre 34,000 fr. comptant, 

cédez-la-moi tout entière. » Qu'arriva-t-il ? La pauvre femme, 

étourdie par ces propositions dont elle ne se rendait pas compte, 

eut le tort de prêter l'oreille à ces ouvertures et de traiter 

avec l'un et avec l'autre. Quant à moi, je n'hésite pas à dire 

que ces deux traités sont le résultat d'indignes manœuvres 

pratiquées à rencontre de la succession Sauvage, et qu'ils ne 

méritent ni l'un ni l'autre la protection de la justice. Je passe 

à l'examen du traité Trannoy, seul objet du procès actuel. 

Depuis 183!, M. Sauvage, escompteur à Paris, était créancier 

de M. Léris, d'une somme principale de 31,500 fr., en vertu 

de jugement du Tribunal de commerce. Qu'était M. de Léris? 

Un ancien officier de cavalerie, un ancien directeur de théâtre, 

ayant beaucoup de dettes qu'il était hors d'état de payer, mais 

dont la situation de famille était honorable et connue. En mai 

1854, survient le décès de Mme la duchesse de Plaisance. C'était 

une très grande dame, ayant eu quelque célébrité, et dont les 

manières excentriques, même à Athènes où elle s'était retirée, 

avaient excité l'attention publique. Cette dame laissait une for-

tune de plus de quatre millions. La nouvelle de cette mort fut 

annoncée par les journaux, et se répandit bientôt dans tout 

Paris. On sut aussi par les journaux que parmi les héritiers 

figurait M. le. vicomte de Léris, appelé à recueillir, soit la 

moitié, soit le quart de la succession. M. Trannoy le sut cnmme 

tout le monde et par les mêmes moyens, seulement il avait 

sur les héritiers Sauvage l'avantage de le savoir avant eux. 

Son premier soin fut de se rendre en Angleterre auprès de M. 

de Léris pour lui offrir ses services, soit pour le recouvrement 

de la succession, soit pour la liquidation de ses dettes person-

nelles. Repoussé de ce Gôté, M. Trannoy se tourna vers les 

créanciers, et ce fut dans ces conditions, avec la connaissance 

acquise, par la voix publique, de la succession échue au débi-

teur et de l'état nouveau de ses affaires, qu'il fit avec la veuve 

et les héri.iers Sauvage le traité qui fait l'objet du procès sou-

mis à la Cour. 

Sans doute il y a des traités de ce genre que l'on comprend 

et que la morale peut avouer ; c'est lorsqu'ils sont le résultat 

de longues et laborieuses recherches, le prix d'une révélation; 

qu'il s'agit de droits litigieux ou de successions douteuses. 

iMais ici l'hérédité était certaine; il n'y avait ni recherches ni 

voyages à faire ; les journaux avaient publié l'événement ; un 

peu (.lus tôt, un peu plus tard, la nouvelle ne pouvait man-

quer de parvenir aux héritiers Sauvage; enfin, la succession 

était opulente, la créance était garantie par un jugement passé 

en force de chose jugée. Que fallait il pour assurer le recou-

vrement? Une simple opposition. Que demande M. Trannoy 

pour sa rémunération? 40,000 fr.! Evidemment un pareil traité 

surpris à l'ignorance des héritiers, sans risques, sans aléa 

pour l'agent d'affaires, sans service rendu, sans révélation, ne 

comporte aucun des caractères légaux dont on s'efforce en 

vain de le .décorer. 

M' Marie s'attache à établir que ce traité ne présente ni les 

conditions de la vente d'un secret, ni cellesd'une participation 

avec chances aléatoires et obligations réciproques, que ce n'est 

qu'un mandat révocable et qu'il ne s'agit que .ie savoir si les 

500 fr. accordés par les premiers juges sont une équitable ré-

munération. 

A cet égard, Me Marie déclare que M. Trannoy ne peut jus-

tifier d'aucun travail, d'aucun voyage, d'aucune démarche 

faite spécialement dans l'intérêt des héritiers Sauvage, et que 

la rémunération accordée est plus qu3 suffisante, 

s- Le défenseur discute, en terminant, ks conclusions addition-

nelle^firises par M. Trannoy devant la Cour, et tendantes à 

l'exercice d'une sorte de retrait de la cession faite à Brade! ^ 1 exercice U Ullc bUlte uc iciiait uc la ^c;?»iuu laite a «u^ 

« Attendu qu'il résulte des documents produits que TrannojsSj moyennant.^ reoiheursement de la somme payée par celui-ci 

n'a été, en définitif chargé par les défendeurs que d'un 

mandat à l'effet de poursuivre le recouvrement de leur créan-

ce contre de Léris; ' 
« Qu'il a rempli ce mandat; qu'il lui est du dès lors le 

remboursement de ses avances, et même des honoraires ; 

« Mais attendu que sa demande est en disproportion aveo les 

soins qu'il a donnés à l'affaire et le temps qu'il y a consacré ; 

« Que le Tribunal a les éléments nécessaires pout détermi-

ner ce qui lui est légitimement dû ; 
« Condamne les détendeurs à payer à Trannoy la somme de 

500 francs pour les causes susénoncées, avec dépens. « ^ 

M
0
 Liouville, aprt^lbcture de ce jugement, poursuit eu cesj, 

termes : 
M. Trannoy a déféré ce jugement à là censure de la Cour ; il 

regarde la rémunération qui lui est accordée comm^ dérisoire 

en présence de l'importance du service rendu, des soins et 

travaux auxquels il s'est livré, et surtout des stipulations du 

traité. 
Ce traité, dit Me Liouville, est \4lable à double titre': d'a-

bord, en ce qu'il contient le prix/i'.une révélation qui a tourné 

à l'avantage de la succession Sauvage, en lui permettant de ti-

rer un parti considérable d'une créance désespérée: ceis sortes 

de conventions sont licites ; la vente d'un,secret petit faire l'ob-

jet d'un contrat; la p*uve en nésulte d'Un décret duBÉU'évrier» 

1810 et d'une ordonnance du 21 août 1816 qui accordent ou 

promettent une récompense aux révélateurs de biens apparte-1 président Troplong; Mandat, n" 632. 

riant à l'Etat. - J1854; 12 janvier lï<56.—Cassation 

D'un autre'côté, le traité renferme les conditions d'un pactêT1855.) Mais est-ce à dire que, le mand 

aléatoire"; M. Trannoy y prend l'engagement de supporter tous 

les frais enfeas d'insuccès , et, eu cas de succès, de ne préle-

ver que les frais judiciaires. Cette condition, rapprochée de 

celle par laquelle il est inte'rdit aux héritier Sauvage de traU 

créance/,javec le débiteur, démontre 
une sorte'd'association 

ter directement de leur 

qu'il y a eu une convention ferme, 
pour le recouvrement la créance. C'est ce qu'ont jug» la 

Cour de Paris (arrêt du 5 mars 1842) et celle de Toulouseiar-

vêtdu 19 septembre 1855). 
Le traité, dans l'ensemble des stipulations qu'il renferme, 

ne ressemble en rien au marioat révocable, c'est-à-dire au man-

dat émané d'une seule volonté ; ici le mandfft est le moyen 

d'exécution d'une convention synallagmatique qui règle à l'a-

vance la rémunération du service rendu. 

Il soutient^ue ces conclusions constituent une demande nou-

vellfi*4rjfe3ors<nor»recevablë devant la Cour. Au fond, il sou-

tserfrque las héritiers Sauvage ont agi dans la limite de leur 

droit, en disposant, à tort ou à raison, de la chose qui leur 

Iftpartenaft, et*q*i§ Trannoy, simple mandataire, n'est pas 

admissi&^e à critt?}|Br lés actes de ses mandants. ^ 

• M^ Tavocat-général Portier a dit en substance : 

► En général, le^jfaités du genre de celui qui est invoqué par 

kTrannoy sont «vas.avec défaveur, parce que tout contrat sup-

pose deux volfâîê's libres et éclairées, et qu'on admet difficile-

ment qu'il pute y avoir contrat entre deux personnes dont 

l'une*ait toufflt l'autre ignore tout. Si l'on cherche quelle est 

la nlaure d'i*3*tel contrat, on n'y reconnaît ni les caractères 

d'une soclS^'car elle serait léonine; ni ceux de la vente, car 

il niy a pas» de secret révélé; ni ceux d'un contrat aléatoire, 

car^elui qu?prend les risques à sa charge savait qu'il n'en 

courait aucun. U faut donc rechercher l'objet même du con-

trat. Il s'a|Jl du recouvrement d'une créance dont un manda-

tai est ejjergé, avec stipulation par avance du montant de la 

TCniunéraUon qui lui sera payée. Or, il est de l'essence de cette 

sorte de^J&ndat que la rémunération doit être proportionnée 

aux ]TMIM rt soins du mandataire, et que toute rémunération 

ajipuléeyti n'est pas justifiée par des travaux et des services 

'Éendu^lBie un engagement sans cause. (V. M. le premier 
Paris, 25 novembre 

7 février et 18 avril 

dal une fois constitué 

dans ces condidons, le mandant, l'acte à peine signé, pourra 

se jouer du mandataire en révoquant ses pouvoirs"? que celui 

que la jurisprudence protège trouvera dans celte protection 

même un moyen de tromper impunémeir ? U n'en saurait être 

ainsi en présence des stipulations du straité, et notamment 

de celle qui porte : « M"" Sauvage n'acceptera aucune transac-

tion que du consentement de M. Trannoy. » Ici, le mandat ne 

naît pas de la seule volonté du mandant; il est né du concours 

de deux volontés : c'est donc un mandat sut generis, complexe, 

constituant l'entreprise d'une affaire à certaines conditions 

que la justice peut modifier, mais que le mandant ne saurait 

anéantir que par caprice. Si d'ne le mandat est l'objet prin-

cipal, on est forcé de reconnaître qu'il se complique d'un ser-

vice rendu, et qu'il survit à toute révocation quant à l'apprêt 
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ciation de la rémunération. A cet égard, on a fourni à la Cour 
di s éléments d'appréciation ; on a justifié de voyages, d'actes 
levés, de travaux généalogiques, et surtout de l'importance 
de la créance dont le recouvrement est aujourd'hui certain en 
principal et intérêts. En présence de ce résultat et du traité 
ISradel dont la sincérité est suspecte, il est juste d'élever le 
salaire du mandat à une somme équivalente au huilaime de 
l'importance totale de la créance de Léris, et de rejeter com-
me non recevables les conclusions additionnelles des veuve et 
héritiers Sauvage. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« En ce qui touche les conclusions principales de Tran-

noy : 
« Adoptant les motifs des premiers juges et considérant 

toutefois que la somme de 500 francs qu'ils lui ont accordée 
n'est pas suffisante pour le couvrir de ses déboursés ni pour 
le rémunérer de ses peines, et qu'il convient de lui allouer 

2,000 fr. pour cet objet ; 
« En ce qui touche ses conclusions additionnelles : 
« Considérant qu'elles n'ont pas été soumises aux premiers 

juges et qu'elles constituent une demande nouvelle; que d'ail-
leurs elles tendraient indirectement à un retrait litigieux, le-
quel, à supposer que la créance de la veuve Sauvage contre de 
Léris fut contestée, ne pourrait être exercé que par ce dernier 
et contre le cessionnaire de la créance; 

t< Sans s'arrêter aux conclusions additionnelles de Trannoy 
dans lesquelles il est déclaré non redevable ; 

« Infirme, en ce que la somme due à Trannoy n'a été portée 
qu'à 500 fr.; fixe la rémunération à lui due à la somme de 
2,000 fr. ; en conséquence, ajoutant à la condamnation pro-
noncée, condamne la veuve et les héritiers Sauvage à payer à 
Trannoy la somme de 1,500 fr., la sentence au résidu sortis-
sant eflet ; fait masse des dépens d'appel, dont un quart sera 
supporté par la veuve et les héritiers Sauvage et trois quarts 

par Trannoy. » 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (1" ch.). 

Présidence de M. Gilardin, premier président. 

Audience du 10 février. 

VENTE COMMERCIALE. VICE KEDHIBITOlRE. 

L'article 1041 du Code Nap. sur la garantie des vices rédhi 
bitoires peut être invoqué par l'acheteur de caisses de mtfrr 

chandises (dans l'espèce des raisins) de qualité ordinaire 
au-dessous de laquelle s'en trouvaient dans le fond d'au-
tres qui n'étaient nullement de qualité marchande. 

Vainement, dans ce cas, les vendeurs soutiendraient que la 
réception des marchandises, la mise en vente de celle-ci 
dans les magasins des acheteurs, leur écoulement partiel et 
le paiement du prix sans réclamation ni réserves, au-
raient créé une fin de non-recevoir à la demande en ga-
rantie. 

Peu importerait que le recours de ces vendeurs contre leur 
propre vendeur à eux-mêmes, fût rendu plus difficile après 
qu'ils auraient de leur côté payé l'achat des caisses de 
marchandises. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

n La Cour, 
« Considérant que Carloz et Gunther ont exercé le 25 octo-

bre 185b, devant le Tribunal de commerce de Lyon, contre 
Bumbert frères et C% une demande en garantie de vice rédhi -
bitoire, au sujet d'une vente de 533 caisses de raisins secs, 
traitée entre les parties à la date du 2 du même mois; 

« Considérant que la demande a été formée dans un bref 
délai, après la livraison de la marchandise, et aussitôt qu'au-
raient pu se révéler les\ices cachés dont les acheteurs préten-
dent avoir à se plaindre ; que, par conséquent, quant au délai 
dans lequel elle devait être intentée, aux termes de l'art. 1648 
du Code Napoléon, elle était recevable; 

>< Considérant que Carlos et Gunther articulent qu'une par-
tic des cuisses de raisins secs, à eux vendues, étaient remplies 
avec déloyauté; que ces caisses présentaient à la surface et 
jusqu'à une certaine profondeur, une couche de raisins de 
qualité ordinaire , au dessous de laquelle se trou-
vaient, dans le fond, des raisins viciés par l'oïdium et qui 
n'étaient nullement de qualité marchande; que les caisses a-
vaient été composées de la sorte pour tromper l'acheteur lors 
d'une vérification même atttentive de la marchandise, et 
que la marchandise vendue était ainsi atteinte d'un vice 
caché, de la nature de ceux définis par l'article 1641 du Code 
Napoléon ; ■ 

« Considérant que les faits allégués spécifieraient, en effet, 
un vice rédhibitoire caché, à raison du procédé frauduleux 
qui avait été employé pour empêcher de reconnaître le Vérita-
ble état de la marchandise et qui devait être une cause d'er-
reur, à moins d'examiner tout le contenu des caisses vendues 
et de recourir à des vérifications que les usages du commerce 
rendent impraticables de la patl de l'acheteur au moment de 
la vente; 

« Considérant que,' dans ce cas, Humbert frères et C' ne 
sont | as fondés à soutenir que la réception des marchandises, 
la mise en vente de celles-ci dans les magasins de Carloz et 
Cunllier, leur écoulement partiel, le paiement du prix sans 
réclamation ni réserves, créent une fin de non-recevoir à la 
demande en garantie; 

_ « Considérant qu'il n'importe que le recours de Humbert 
frères et C, contre leur propre vendeur, soit rendu plus diffi-. 
ci le, après qu'ils ont, de leur côté, payé l'achat , des mêmes, 
533 caisses de raisins secs; 

« Considérant que, dans ces circonstances, les premiers ju-
ges ont à bon dioit ordonné une expertise pour éclairer leur, 
religion sur la réalité du vice rédhibitoire signalé par les de-
mandeurs; 

« Par ces motifs, - ' 
« Statuant sur l'appel interjeté dos jugements du Tribunal 

do commerce de Lyon des 14 novembre et 12 décembre 1856, 
confirme lesdits jugements, et ordonne qu'ils sortiront leur 
plebi et entier effet ; condamne les appelante à l'amende et 
aux dé| fins. » *• 

(Conclusions de M. Fortoul, premier avoçat-géné^al : 

plaidants : M" Daltas et Pine-Desgranges.. : 

venus impayés, portant que le domicile des souscripteurs 
était inconnu, attirèrent l'attention de la justice. Ces huit 
billets furent soumis à 1 examen de l'expert Oudarl, et 
c'est à raison de quatre seulement de ces billets que Con-

quet comparaît devant le jury. 
Voici, à cet égard, comment se formule l'accusation 

dirigée contre lui : 

Un sieur Grimaud, imprimeur des publications de Conquet, 
étant tombé en faillite, le sieur Doucé, expert en comptabi-
lité, employé, sous la direction du syndic, à l'examen des li-
vres de la comptabilité de la faillite, fut appelé à déposer, 
dans l'instruction, des rapports qui avaient existé entre le 
failli et Conquet. Il signala, parmi un grand nombre de billets 
importants, quant au chiffre des affaires qu'il supposaient,* 
huit de ces billets, qui avaient été protestés et dont les sous-
cripteurs n'avaient pu être retrouvés. Les signatures de ces 
billets lui paraissaient, à bon droit, suspectes, et comme c'é-
tait l'accusé qui les avait présentés à l'escompte, c'était à lui 
à fournir des explications sur ces billets. L'accusé n'en a pu 
donner d'autres, si ce n'est que les signataires sont des em-
ployés de l'administration des finances, qui ont consenti, pour 
lui rendre service, à lui prêter leur signature, sur la promesse 
formelle qu'il leur avait faite, et qu'il n'a pu tenir, de faire 
les fonds à l'échéance. Il a ajouté qu'ils avaient indiqué de 
faux domiciles 'pour éviter des poursuites et empêcher par 
dessus tout que l'administration eût connaissance de ces actes 
de complaisance, qu'elle interdit à ses agents sous peine de 
destitution. La crainte de compromettre ces employés aux 
yeux de leur administration l'empêchait à son tour de faire 
connaître leur domicile réél, et il est résigné, dit-il, à subir 
toutes les conséquences de son silence, plutôt que de trahir la 
confiance que les employés ont mise en lui. On sent que ce se-
rait là, pour les coupables, un moyen fort commode d'échapper 
aux pénalités qu'ils ont pu mériter, et il ne fera probablement 

pas fortune devant le jury. 
Pour un de ces billets, cependant, l'accusé a essayé, ou 

plutôt hasardé une indication : il a dit que le signataire, le 
sieur Daunant, qui ne serait pas en France, ctait,au jour de la 
signature, employé chez M. Canonil, fabricant d'allumettes 
chimiques, à Paris, qui avait été lui-même témoin de la sous-
cription du billet. Mais, sur ce point, l'accusé a reçu un dé-
menti formel de Canonil, qui a déclaré n'avoir jamais eu d'em-
ployé du nom de Daunant, et n'avoir pu, par conséquent, lui 
voir souscrire de billet au profit de l'accusé. Le mauvais suc-
cès de cette tentative a rendu Conquet plus circonspect à l'é-
gard des autres souscripteurs. L'accusation, quoi qu'il en soit, 

lontiée généreuse envers l'accusé; cardes huit billets m-
ï, a î examen' uu<iUoi HUIT Jrmtï3-<îiarein"e[e èi&:4$n5. 

M. Oudart, qui a une si grande expérience en fait de vévkica 
tion d'écriture, a exprimé, dans son rapport, l'opinion que les 
signatures Burgan, Perrault, Garnier et Lacroix de quatre de 
ces billets ne pouvaient être attribuées à l'accusé; et, sans 
rechercher si, en admettant qu'il ne fût pas l'auteur de 
ces fausses signatures, il ne les avait pas l'ait faire par un 
complice, l'accusation s'est empressée, pour ne laisser aucune 
place au doute, do les écarter du procès. Mais elle n'en insiste 
que plus énergiquement, à raison de cela même, sur la culpa^ 
bilitede l'accusé, à raison des quatre antres billets dont les 
signatures Edouard Daunant, F. Germand, .1. Texier et Roger, 
sont par l'expert formellement et sans hésitation aucune attri-
buées à l'accusé. 

I ci: 

JUSTICE CRIMINELLE ; 

 ~
r

iaJjf'"' • ' ' ' I ** " 

COUR D'ASSISES DE LÀ SEINE. 

Présidence de M. Monsalrat. 

' " . ' ' 'Audience du b moi. " < ; -, n 1 , 
vu i i li pi/i> (AKJXOIPI 

.FAfJX. EN ÉCRITURE PRIVE E. 

L'accusé Antoine Conquet a einquanle-sf-'ijt ans. 11 a été 
pendant de longues années employé de tWirniriislraliori 
des contributions indirectes, et il était eu dernierTcu 
contrôleur de ville à Chartres pour la régie des tabacs'. 

En 1848, il a été'obligé de prendre sa retraite. iNï'est 
alors lise à. Paris,,où il a publié un Moniteur administrai? 

tif et .les annuaires de l'enregistrement, des finatices'ole.,-
et >852 une brochure très remarquable siWl'impéitdes 
boissons.- . 

S s antécédents sont irréprochables, honorables mè.-no, 
et lien dans son passé ne devait faire présager qu'il vien-
drait un jour s'asseoir comme accusé sur le banc des, as-, 
sises. *' ' 

Plusieurs percepteurs qui s'étaient abonné» à ses an-
nuaires, ne voyant pas paraître les ouvrages annonces, 
ont cru être victimes d'une escroquerie, et ont port* 
plaint.'contre lui. Interrogé par un juge d'instructio 
Conquet n'eufpn's'de peine à sé justifier et à établirquo les 
retards dont on se plaignait n'avaient aucune-'cause qui 
pût lui être imputée à crime! U l'ut renvoyé de ces div: r-

ses
 plaintes. . V',/ j !,', 
Mais l'instruction à laquelle on avait procédé avait ré- j 

vélé un certain désordre dous ses affaires. Finit billets r. - ' 

Toutes les instances de M. le président n'ont pu dé-
terminer l'accusé à déclarer les noms qu'il prétend avoir 
juré sur l'honneur de ne pas révéler. 11 soutient qu'il 
avait centralisé les souscriptions dans les chefs-lieux de 
département,pour que les porteurs de ses billets y lussent 
payés. Il avait pris ce mode d'opération pour se dispen-
ser de payer à la poste les frais de recouvrement des man-
dats, et il dit que, s'il a eu le tort d'agir ainsi, ce n'est 
cependant pas à l'aide de faux qu'il aurait procédé. 

M. l'avocat général Barbier a repoussé ces scrupules de 
conscience derrière lesquels Conquet cherche à abriter 
son crime, et il requiert un verdict de condamnation que 
les jurés peuvent tempérer; à raison des bons antécédents 
de l'accusé, par une déclaration de circonstances atté-

nuantes. 
Mc Ponvert, défenseur de Conquet, repousse l'idée 

qu'un crime si grave puisse être attribué à un homme jus-
que-là' si honorable. Reproduisant les explications four-
nies par son client, le défenseur s'attache à démontrer que 
les faux ne sauraient exister, car ils constitueraient un 

crime commis sans utilité. 
Après le résumé de M. le président, les jurés rappor-

tent un verdict de culpabilité, mitigé par des circonstances 
atténuantes.- • 

M. le président : Accusé, avez-veus des observations à 
présenter sur l'application de la peine? 

Conquet : Monsieur le président, la peine que la Cour 
m'infligera, quelque légère qu'elle soit, est mon arrêt de 

mort. 
La Cour, après en avoir délibéré, condamne Conquet en 

deux années d'emprisonnement et 100 fr. d'amende. 

INFANTICIDE. 

Une grosse fille de trente-deux ans, domestique, est en-
suite amenée devant le jury, sous la grave accusation d'in-
fanticide. Voici comment l'acte d'accusation présente les 
faits fort si m p les de cette affaire : 

L'accusée était domestique chez les époux Roger, blanchis-
seurs à Boulogne, près Paris Ceux-ci la congédièrent à raison 

| rte l'étal de grossesse.avancée dans lequel elle-se trouvait. 
Llle alla habiter (fins le garni que la veuve Lalmant tient à 
Boulogne, Grande-ISue, 11. L'accusée avait caché sa position à 
sa seau r, la femme Pénard, chez laquelle elle avait cependant 

jtcéun premier enfant dont'elle est accouchée il y a cinq 
B; elle avait même cessé de la voir1 depuis le mois de no-

vembre 18,')6..Cette dissimulation, elle avait aussi essayé d'en 
usera l'égard delà femmeLalmant, èfcWqaé ct||e ci, croyant 
reconnaître les apparences de la grossesse chez l'accusée, l'a-
vait questionnée sur ce sujet, elle lui avait obstinément ré-
pondu qu'elle n'était pas enceinte, et elle avait attribué à un 
embonpoint naturel la^yajéprise dont, elle se disait victime. 
Elle n'avait pris, .ou reste,' ni pour elle ni pour l'enfant dont 
la naissance ota'itj m interne, aucune des précautions don-Hun 
pcciiiiflfr accouchement lui avait appris certainement la néces-
sité. ; . . ;' : il !. . :..(";;-,1 

Dans la matinée du 28 févrieraslle fit appeler la veuve Lal-
mant pt lui.dit qae, durant la îitrit, elle était accouchée d'un 
enfant du sexe •féminin, et qu'aprtjjjjn long évanouissement 
occasionné pat les douleurs. Mie avairtrouve son enfant mort 
auprès d'elle; Elle prétendit qu'elle n'avait osé réclamer au-
cun sec uis à cause des hommes qui'se 'trouvaient dans le 
garni. Le cadavre de l'enfant,' enveloppé difcs une serviette, 
étâfl du pied du lit de l'accusée. 

t a veuve Lalmant ffyiarqua que le parquet, et la porte-
d'entrée de la charqrbi^jjp/taiënt des taches de sang'et.^e ma-
tfèrès'ii (ier> i essuyéés.' B> 

Alleu» bruit n'avait été' entendu pendant -la nuit par les 
nombreux locataires de cette.mafson, apn plus que par4a tille 
Tlior, domestique de la veuve Lalmant, qui couchait dans une 
cnamhre séparée du lit de l'afccù^éejH* une simple cloison en 
plancnes. Ces dispositions locales nrontreut que l'accusée au-
rait pu provoquer l'assistance de cette fille sans éveiller l'atten-
tion d'aucun autre individu. " , 

£ toutes^ces charges résultante la conduite de l'accusée, 
soi t'avant', sofl pendant son uccouchemen., est venue se joindre 
lu démonstration manifeste du ct'i'taw'qu'èlle a commis. En 
effet,' l'examen du corps do l'enfant a présenté au médecin 
commis- comme' expe'rt les résultats qu'il a constatés en ces 
termes : ' ... 

I" L'entant, du sexe nÉninin, né de la fille Ilongreau, est net 
'à'fè'fm^!'viâblÔ et vigoureusement constitué ; ' ' 

2"'Cet enfant a vécu et respire;-' 
T 3° Il a été étouffé par une pression exercée sur les narines 
et sur la bouche, et la mort a été la conséquence de la"sutfooa-
non résiiliant de l'obstacle apporté à l'entrée do l'air dans les 
voies 'respiratoires.' 
WH . f t . .... • i i i ; ; eut» t,..;.. 

I n présence de constatations si précises* iesvdénégatioîis 

de l'accusée devaient rester sans succès. Aussi, sur le ré-
quisitoire de M. T avocat-général Barbier, et malgré la dé-
fense présentée par Mc Falateuf, qui a demandé l'acquitte-
ment de sa cliente, le jury a-t-il apporté un verdict de 
culpabilité, en admettant toutefois l'existence de circon-

stances atténuantes. 
La Cour a condamné la fille Bougreau à dix années de 

travaux forcés. En entendant prononcer cette condamna-
tion, l'accusée a conservé l'impassibilité qui ne l'avait pas 
un instant quittée pendant la durée des débuts. 

TIVS BUNAUX ÉTRANGERS 

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

M. Betts, commissaire fédéral. 

Audience du 16 avril. 

AFFAIRE DES ACTIONS DU CHEMIN DE FER DU NORD. — 

DEMANDE D'EXTRADITION. 

A l'inverse des deux jours précédents, l'auditoire est 
peu nombreux. Le public désappointé et comptant sur 
une nouvelle remise ne s'est point rendu à la Cour. Nous 
remarquons sur les sièges réservés M. de Montholon, con-
sul général de France', MM. Clnistmas, Coëplért et Tis-
sendier. Une vive préoccupation semble régner parmi les 
avocats. M. Busteed se tient à l'écart de ses collègues. Le 
district-attorney et son substitut, les deux avocats du gou-
vernement français et l'interprète sont en conversation 
vive et animée ; tout annonce un incident de quelque im-

portance. Les accusés sont absents. 
Carpentier arrive escorté de M. de Angelis, officier du 

maréchal des Etats-Unis. 
M. Tillon demande au commissaire que Carpentier 

puisse donner des explications sur les faits articulés con-

tre lui. 
M. Busteed, avocat de Carpentier, dit que son client est 

prêt à parler. 
MM. Galbraith et Townsend, avocats des autres préve-

nus, s'opposent à ce que Carpentier soit entendu. Cela ne 
se peut, dit M. Townsend, car les accusés ne sont point à 
~~ r'^tric'e fit il fjwidro'* <>n tout état de eaiisft. nn'ils DUE 
sont côritmare par éux-memes tavaréttr des explications 

que Carpentier pourrait fournir. 
M. Galbraith .- Il se joue depuis quelques jours une 

singulière comédie dans cette affaire. A l'aide d'absences 
simulées, de délais obtenus et de promesses plus ou moins 
fondées dont on a circonvenu Carpentier, on en est arrivé 
à vouloir transformer un accusé en témoin, et encore ce-
lui-ci n'a -t-il pas le courage de se présenter en face de 
ceux dont il a partagé la captivité et dont l'accusation a 
soutenu qu'il partageait les crimes! A mesure que le dé-
nouement s'approche, l'immoralité redouble ; mais la jus-
tice américaine ne s'en fera point le complice, et aux 
scandales qui ont déjà eu lieu, le commissaire ne permet-
tra point qu'il s'en joigne un autre, celui d'admettre Car-
pentier à prêter serment et à déposer en justice. Je m'y 
oppose de toute mon énergie, au nom de la morale et de 
la loi, en protestant contre tout abus qui pourrait être fait 
de l'interprétation de nos statuts, et puisque, par des 
moyens que je ne puis qualifier, la presse de New-York 
est demeurée depuis huit jours muette sur la sorte d'élar-
gissement dont Carpentier a été favorisé , j'espère au 
moins (l'avocat dirige la main vers le sténographe de la 
Gazette des Tribunaux\ que le journal judiciaire d'Euro-
pe, qui suit si attentivement nos débats, portera ce fait à 
la connaissance de ses lecteurs. 

M. le commissaire Betts décide qu'il sera passé outre, 
que Carpentier ne prêtera pas serment, ët qu'il demeurera 
libre de répondre aux questions qui lui seront adressées. 

M. Tillon, à Carpentier : Comment vous appelez-vous ? 

— R. Charles Carpentier. 
D. Votre âge ?—R. Vingt-six ans. 
D. Où êtes-vous né ?—R. A Paris. 
D. Où demeurez-vous ?—R. Maintenant à New-York 
D. Quelles sont vos occupations ? — R. Je n'en ai au-

cune. 
D. Qu'avez-vous à dire relativement à l'accusation por-

tée contre vous?—R. Je me reconnais coupable des faits 
articulés contre moi, et je remettrai entre les mains du 
commissaire la narration exacte de tous les faits qui se 

sont passés. 
M. Townsend, avocat, demande que ce récit soit pro-

duit immédiatement. Nous étions, dit-il, préparés à ce qui 
arrive, et nous nous sommes toujours doutés que Carpen-

tier était le seul coupable. 
Carpentier quitte la Cour,accompagné de M. de Angelis. 
M. Busteed, avocat de Carpentier, demande à fournir 

des explications sur ce qui vient de se passer. 
M. Townsend s'y oppose avec véhémence, et les mur-

mures de ses collègues semblent avertir M. Rusteed que le 
momentli'est pas opportun pour raconter plus ou moins 
complètement l'histoire des négociations entamées et me-
nées à fin avec lui-même et son client. 

Le commissaire : Toute explication de M. Busteed serait 
étrangère aux débats et inutile. 

M. Busteed quitte la salle. Quelques instants après, MM. 
Wëpfert et Tissendier vont le joindre dans le bureau qu'il 
occupe à la. corporation de la cité. Au moment oit les au-
tres accusés arrivent, le commissaire lève la séance et re-
met au 18 du courant la continuation des interrogatoires. 

Audience du 18 avril. 

Grollet, Parod, David, sont au banc des accusés ; Car-
pentier est absent^ginsi que M...Busteed, son avocat. 

On introduit M. Napoléon Bnuel, propriétaire de l'hôtel 

de l'Europe ; après les questions préliminaires.d'usage, 
M. Tillon lui'demande . Connaissez-Vous Edouard David? 
— R. Oui. (Il le désigne.) , : 

D. .Connaissez-vous son écriture? —. R. Certainement. 
Offi montre au témoin la lettre écrite par David à Parod, 

et il déclare qu'il croit bien réconnaître l'écriture de 

David. 
M. Fogrrty, au témoin : Avez-vous vu écrire l'accusé? 

— R. Oui ; j'ai eu, à une époque, une note écrite de sa 

main. - ■ , ■ ■ 
I). Combien de fois l'avez-.vous vu écrire? — R. Plu-

sieurs fois, mais j'en ignore le nombre, et je ne me suis 

pas occupé de ce qu'il écrivn^f* 
D. Où l'avez-vous vu écrire? — R. Dans une des cham-

bres de mon hôtel. 
D. Y avait-il plusieurs personnes présentes quand vous 

l'avez vu écrire? — R. Je n'en sais rien. 
D. Conibien de tables .y.avait-il dans la chambre où il 

écrivait?—R. Je n'en sais rien. 
L'avocat observe qu'il est bien étonnant que le témoin 

ne se rappelle pas le nombre des tables qui sont dans les 

chambres de son hôtel. ' 
A quelle distance vous trouviez-vous de David quand il 

écrivait"? — R. Je n'en sais rien. 
D. Êtes-vous prêt à jurer que David a écrit la lettre 

qu'on vous a montrée ? — R. Très certainement. 
D N'avez-vous pas eu une querelle avec David ? — 

R. Oui, et il m'a menacé de me faire un procès. 
D. Alors vous avez de l'animosité contre lui ? — R. Je 

ne Je vois plus depuis que nous avons eu une difficulté' à 
propos d'argent. Remarquez bien que je ne jure pasquo 

cette lettre soit écrite par David, mais je j
ure 

crois. 
D. A la requête de qui êtes-vous venu dev 

—R. A la requête de M. Morrough. 
D. Vous a-t-on dit pourquoi l'on vous assisn 

On m'a dit que c'était pour me demander si ]
e
 a"? li 

sais l'écriture de David, et l'on m'a montré de l,reC°nn% 
tre lettre que celle qui vient de m'être présentée ^ 

M.Toussaint Mardaga, aubergiste, est apn
P
l' 

clare reconnaître l'écriture et la signature de D
a
 •] ''tfé. 

'nveloppe aitétéfc;5,8^ 
l'adresse écrite par lui. Ue, et 
lement il ne pense pas que l'enveloppe ait é 

dresse écrite par lui. 
M. Fogerty, au témoin : Depuis combien de tem 

naissez-vous David? — R. Depuis le mois de juiirbc°n-
D. Combien de fois avez-vous vu écrire Davin' 

J'ai vu deux ou trois fois son écriture; il me dev '""^ 
dollars, et il m'a donné sur son père un bon dea" ^ 
somme, qui a été payé à présentation. P^eilfc 

D. Avez-vous vu écrire ce bon ?—R. Non' niai •> • 
écrire David à plusieurs reprises. Il m'a porté PO k ^a' 'u 
fait. 6 boD totn 

D. Dans quelles circonstances avez-vous vu é
cr

i 
vid? — R. Je ne puis me le rappeler; je sais seul6 ^ 
qu'il écrivait de temps à autre dans la salle à man ' 
mon hôtel, et qu'il s'occupait de comptes et de t

en
gepde 

livres. Je n'ai jamais cherché à m'immiscer dan
s

 116 ̂  
faires, et je n'ai pas eu la curiosité de regarder e®"''" 

écrivait. 
D. Signait-il ces papiers? — R. Je ne le pense p» 

je n'ai vu sa signature que sur le mandat avec lequ î9 

m'a payé. ^ ' 
D. Quelles étaient les ressources de David?-.]),, 

était fort malheureux et n'avait jamais d'argent. 1 

D. En votre âme et conscience, pensez-vous qu
e m 

lettre soit écrite par David, et son écriture et sa signât 
ressemblent-elles à celles que vous avez eues dans L 

mains?—R. Je le pense. 
La liste des témoins à charge est épuisée. 

M. le commissaire : Les accusés ont le droit d'être EB 
tendus. Quelqu'un d'entre eux a-t-il des explications à 

fournir ? 
M. Townsend s'oppose à ce qu'aucun des accusés sa 

interrogé avant que la narration promise par Carper,^ 
ait été mise »<JU:> I^O j^u^ ^f. ja Cour. 

M. Mac-Keon, attorney du district, ne s'oppose MM. 

un ajournement ; mais, comme il ne compte faire au 
usage de la déposition de Carpentier et qu'il ne sait 2 
elle sera remise au commissaire, il demande que il'oreseî 
déjà on fixe le jour oîi les débats seront repris. 

M. le commissaire : La narration de Carpentier n'a m. 
cun rapport avec les autres accusés. 

M. Galbraith : Les farces se succèdent ici, et nous les 
subissons. Carpentier avait, quand il est venu avant-hier 
sa narration dans sa poche. Pourquoi ne l'a t-il pas don-
née ? Est-ce que les avocats de l'accusation n'ont pasit 
de la préparer? J'espère qu'il dira la vérité comme les an-
tres inculpés ont l'intention de la faire connaître eus-

mêmes. 
M. Townsend demande que l'accusation fasse connaître 

les griefs qu'elle croit encore fondés et appuyés partais 
les témoignages qui ont été fournis, afin que la défense ne 
fasse comparaître que le nombre des témoins utiles à ren-
verser tout l'échafaudage criminel qu'on a mis six moisi 

élever. 
M. Tillon garde le silence. 
Le commissaire ajourne l'affaire au 22. La séance est 

levée au milieu d'une assez vive agitation. Le bruit cir-
cule que les accusés se sont tous décidés à faire les aveux 
les plus complets. « Tant pis, aurait dit l'un d'eux, si m 

révélations atteignent d'autres que nous ! » . 
M. Busteed, qui s'est montré quelques instants avant la 

clôture de l'audience, assure que la narration de Carpen-
tier sera remise à la Cour au commencement de lu pro-

chaine séance. 

CHRONlàCT 

PARIS, 5 MAL 

se conif 

Voici un procès oit tout est naturel': Le prévenu, E ' 
nest Lamette, ouvrier imprimeur, est le frère naturel^ 
témise Lamette, morte il y a quelques semaines, latfj. 

une fille naturelle de quinze ans, le plus joli bijou 
nature. Sa sœur naturelle morte, tout nattirellemem 

nest Lamette s'empara de sagaticcession, qui mpara ue sagsticce»ai""i i^; f , 
sait d'un assez joli mobilieFîali quart pa\e et ae^. 
quante-trois reconnaissances du Mont-de-Piet-e; ^ 
déjà vendu ce qui restait du mobilier, plus vingt-

connaissances du Mont-de-Piété sur les "^'Z • 
quand Marie Lamette, sa nièce naturelle, W ' 
part. « Ta part, lui dit son oncle, mais il 
rien : tu es une fille naturelle. — Mais une aS|e 

vaut bien un frère naturel, et, si vous ne me re j
( reçU

 de» 
bien de ma mère, nous verrons. » La petite aV ^

a[)t
j
e 

conseils,et ces conseils l'amenaient aujouran ^ 

Tribunal correctionnel pour soutenir u"e..P
 et(

i
e
«' 

son oncle en détournement d'objets mobilier 

leurs à lui confiés à titre de dépôt. l'oncle;^ 
» Mais je n'ai rien détourné du tout, a dit i ^ 

sirée n'ayant pas été reconnue par sa mere> J 

ne te revient 

tout m appartenait. cette j 
M. le président : Ne saviez-vous pas qiic 

fille fût l'enfant de votre sœur ? , • n 
L'oncle : Ah! si, ma sœur nie l'avait dit 

mais ne l'ayant pas reconnue, j'ai cru 

laisser tout son bien 

0* 

liait ̂  
sou? 

M. le président : Vous n'y aviez pas 

qu elle vol» 

de'dfoi'4? plus 
voiis-nie nie 

cette jeune fille, puisque vous n étiez ^oa? t plusj1 

frère'naturel de sa mère. Dans tons les cas;^^
s
^' 

que ce soit la fille, naturelle ou non, qi" nen
 gceur

, 
qu'un frère qui n'est pas légitimé hérite «f^^ on peuts'arrang; 

tfp, 
qui n est pas 

L'oncle : Si je me suis trompé, r, nr en-y 
vendu 23 reconnaissances du -Mont-de-1 ieic I ^ ̂  

600 fr.; j'en ai encore 25 que j'offre a Des ̂  ;
iitioD

 de' 
600 fr. je lui ferai 25 fr. par mois jusqu ait» 

dette. . veiller » 
M. le président : Il faudrait, de plus, . ,1 v 

cette jeune fille fût placée dans une bon
ils

. 
drait la surveiller et lui donner de bons cons. ̂  

Voncle : Quant à ça, ça passe niesjno^
 qU

.
0
„e^ 

tre famille, ce n'est pas a 
personne; à cet âge-là il 
était entrée dans le grand r 

Le. Tribunal n'a pas trouve 

des quinze an* 
y avait longtemps V j .ce-

piment de l'^g^^f 
faits sulusfj^il les 

P
n C0liséq

u
 i

0
fll 

racteristiqnes de l'abus de confiance , e , ,i 

renvoyé Ernest Lamette de laJ ta£££ 
acte de ses offi es, et ainsi a nni le pro » 

-Jules Clément, apprenti treillag^ 

vol de n fr. commis au preiudice t flise » 

demande pourquoi il afomt^J^
UI

 son c&# ■ 
répond en mettant ses deux mains 

(/était pou''aller embrasser mon go 
„„

t
*nl: Oui. mais il ne vous;aii p ^ Le patron - uni, mais 'v 'T ,ies et qu ui»^ 

■nnnetit cabotin des l nnambuk^ ^ M ̂
 8 ost un petit 

lus qu'à son tour 
IP ne sais y," ~ a* 

an peu pins qu a ~»''"".•; trinqu^"1 be" 
saient souvent, mais je sais qu ils ir ^ ^ ,„ a 

mon urgent, vu que tous lesJ^l^^U»**, , 
vart du crime les connaissent tics ^ 

„.!•■ i , ... ■-!) 11 " * ■ 
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résident, au P
ere

> ciré comme civilement res-
Jf. ^ \ y

0
us ne surveillez donc pas votte-fils, que tous 

0
nsa.

D
'
e

 ' ]j
eu

 de rentrer chez vous en quittant son pa-

les
 s0![S'u

a
it au spectacle dépenser l'argent qu'il avait 

■ e s'avançantàlabarre et après un salut militaire : 

vous me voyez, je suis un ancien tambour-maître, 

TeH°?
 e

 était caporal dans la vieille garde, et mon grand-

"î
011

 '■f it sergent dans les gardes-françaises. Toujours fi-

P^
re

 q'honneur et à la patrie, dans ma famille il n'y r ya 
r
^'

e9
ffa'nds', ni forçats, ni voleurs, ni garnements, tous 

n'k »rriers cradés et mariés en légitime après libération 

rfeuse 
J

eS
 ?

U
.!'

0
' du service. Quand j'ai placé mon "fils chez M 

ê° . tron, je l'ai réuni autour de moi et je lui ai lu mon 

^ doj
our

' Su' est
 ^

onc :
 '

u
'
es

 élément, que je lui ai 
°
r
^
re

 es trop jeune pour suivre la carrière de tes pères, en 

dit- 'jjjg fifre ou tambour, mais je te mets dans le treillage 

gff iois respecter la consigne et la discipline au point 

ilLnrir sur la brèche plutôt que de te déshonorer, 
de r"" „„„

0
; i,,>,» >, j 1 i_ 

ou 

n'es pas aussi heureux que ton père de proclamer la 

9* ■- de ta patrie sur le champ d'honneur, par un rou-victoire 

jeriseni p 
rolongé, tu gagneras de l'argent dans le treillage 

'l'apporteras à ton père, qui t'apprendra la manière de 

'?
e
j, servir pour l'utilité de ta famille et des impôts de ton 

fiL'le président: C'était fort bien de lui parler ainsi, 

il fallait veiller à ce qu'il couchât dans son lit, au lieu 

îtMler se perdre auprès de son frère aîné. 

Lepère
 P°

ur mon aîn
®)

 n en
 parlons plus, je l'ai 

y-hérité, comme je lui ai dit quand il voulu entrer aux 

funambules : « Je respecte tous les costumes, excepté 

lui de pierrot; si tu te mets dedans malgré moi, tu peux 

ompter comme si c'était que tu n'as plus de père. » 

° M le président : Réclamez-vous votre fils ? 

re pèrc
:
 N°

n
' l'homreur m'en fait défense ; jusqu'au 

otir d'aujourd'hui, pas Un voleur dans ma famille, tous 

guerriers gralés et libérés glorieusement du service; s'il 

v a un voleur, qu'il aille avec ses pareils. 

' Le Tribunal a ordonné que le fils dégénéré du tambour-

maitre serait détenu pendant trois mois dans une maon 

de correction. 

_ De toute éternité, le hanneton est en possession de 

faire la joie des enfants. Quand, au retour du printemps, 
]
e
 peut industriel revient de Saint-Ouen ou d'Asnières, 

son petit sac de toile pendu au bouton de sa bretelle, et 

j'en va criant par les rues : « Vlà d'z-hannetons, d'z-han-

netons pour un iard! » il n'y a pas un gamin pourvu de 

signe monétaire, représenté aujourd'hui par .1 centime, 

qui ne se bâte de prendre sa part des richesses du sac 

bienheureux. 

Mais ce n'est pas seulement à l'état naturel que l'enfant 

aime le hanneton. Si celui-ci lui sert d'amusette, soit 

qu'il l'attache à un fil, soit qu'il l'emprisonne dans une 

chaise de carte pour en faire un prédicateur, soit qu'il 

J'attèJeà un char de papier, il est un autre hanneton qui 

ne tombe pas du ciel, celui-là fabriqué de la main des 

hommes, qu'il ne prise pas moins ; c'est le hanneton de 

chocolat. 

Eugène Porriquet, chiffonnier surnuméraire, âgé de 

treize ans, connait parfaitement ce goût des enfants pour 

le hanneton artificiel; aussi, dans ses moments perdus, 

sVst-il fait fabricant et marchand ambulant de hannetons 

de chocolat. Au début de son commerce, s'étant rendu 

compte du prix de revient, il offrait deux hannetons pour 

mi sou, mais le débit était maigre ; il en offrit trois. Ce 

j nombre, qui réjouit les dieux, ne réjouissait pas suffisam-

ment les enfants, il fallut aller jusqu'à quatre. Mais à quatre 

pour un sou, en vrai chocolat, avec sucre et cacao, il y 

avait perte pour le fabricant. Eugène réfléchit et trouva 

i son salut dans une certaine pâle brune, composée .de fa-

rine de seigle et de haricots rouges ; avec cette pâte, il fa-

briqua des hannetons qu'il revêtit d'une légère carapace 

de chocolat, et qu'il offrit en vente à quatre pour un sou, 

et, pour les chipotiers, quelquefois même à cinq. 

A cette annonce, d'accourir tous les Gugusse, tous les 

fhodor,tous les Dodophe du quartier; mais à peine avaient-

ils mordu à l'hanneton que, ne le trouvant pas sucré du 

tout, ils faisaient la grimace et se promettaient de se ven-

sTrois onl tenu parole, et un matin qu'ils voyaient passer 

le marchand, l'injure à la bouche, les dents serrées, les 

poings crispés, ils l'entourent, réclament leurs sous ou de 

)rais hannetons-chocolat, et n'obtenant pas satisfaction, 

"s tombent sur lui et vont lui faire un mauvais parti. Eu-

S
1
 ne Porriquet veut parlementer ; il fait valoir la rigueur 

du temps, le haut prix des loyers, du pain , de la viande, 
Sl'cre, du cacao ; on ne l'écoute pas ; alors, il se fâche, 

du 
e
 Met en défense, et du premier coup de poing renverse 

o des agresseurs ; les deux autres s'avouent vaincus et 

tiennent une capitulation honorable. Mais Hector gisait 

TJ^U8 sur
 '

e
 pavé, et pour cause ; il ne pouvait se rele-
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 genou déboîté, comme on dit à la place 
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« Mais je ne lui donné qu'un coup de poing sur le nez 

L? c eurIheuremî ™™[™iôe *ESî 
est-ce que je peux lui avoir déboîté le genou ? » 

Des témoins confirment ce simple récit, en ajoutant 

qu un caillou oublié par le cantonnier avait déterminé l'ac-

cident, et Eugène Porriquet, dont les antécédents, en sa 

double qualité de chiffonnier et de marchand de hanne-

tons, sont irréprochables, en a été quitte pour une con-

damnation a 16 francs d'amende, dont son père, comme 
civilement responsable, restera solidaire 

ÉTRANGER. 

CHINE. -- On lit dans le Moniteur de la Flotte : 

Nos correspondances particulières de l'Indo-Chine vont jns-
qu eu 15 mars. A cette époque, la situation générale des tf-
hures avait peu changé, mais les dispositions de la cour de 
1 ekin et celle des autorités chinoises étaient toujours aussi 
mauvaises. 

Les mandarins des cinq grandes provinces maritimes ont 
ordonné la saisie de toutes les marchandises anglaises ou de 
provenance anglaise. Cette mesure s'est exécutée sur un grand 
nombre de points, mais d'une manière différente; dans cer-
taines localisés, on a tout brûlé; daus certaines autres, tout 
a été confisqué au profit des autorités, mais les pertes pour le 
commerce sont immenses. Quelques mandarins ont été plus 
loin : ils ont condamné à la peine de mort les négociants chi-
nois convaincus ds faire le commerce avec les Anglais, au 
mépris de leur défense ; de ce nombre est le mandarin Je 
Whampoa. Voici comment on a eu connaissance de ce de nier 
fan : 

Un détachement de l'équipage d'un navire de commerce 
français, étant allé faire de l'eau à la côte, aprçut quelques 
Chinois occupé* à fixer en terre uno grosse perche ayant en-
viron 6 mètres de luuteur. Ils s'approchèrent, e'- reconnurent 
parmi les travailleurs deux satellites du mandarin et trois 
enfants, dont l'aîné pouvait avoir neuf ans, et le plus jeune 
quatre. lis demandèrent à l'un d'eux ce qu'ils faisaient, mais 
ils ne purent d'Bbord eu obtenir de réponse. 

Un des hommes du détachement, qui parlait la langue chi-
noise, voyant au bout du màt un objet ayant la forme d'une 
cage, et dont on ne pouvait distinguer le contenu, demanda 
au plus jeune des enfants ce qu'était cet objet. « Ça, répondit 
l'enfant en chinois, ça, c'est la lête de papa! » 

Le marin français, étonné, s'approcha d'un des satellites, lui 
mit une pièce d'argent dans la main et lui demanda ce que 

voulait dire l'enfant. Le soldat chinois répondit que le mar-
chand Maa-Po venait d'être condamné à mort et décapité pour 
avoir violé les ordres du mandarin, son maître, en vendant du 
riz aux hommes rouges (aux Anglais), et que, pour servir 
d'exemple, il avait été décidé que sa tète, placée dans une cage 
de bois, serait exposée pendant trois jours devant sa mai-
son. 

Les enfants du malheureux Maa-Po aidaient eux-mêmes les 
satellites du mandarin à fixer le màt au sommet duquel la tête 
de leur père devait être exposée. Ce fait montre quelles sont 
les dispositions déplorables des autorités du pays vis-à-vis des 
étrangers, et il fait voir que l'abrutissement de la population 
détruit le sentiment de la famille et de l'amour paternel. 

L'amiral anglais a défendu aux commandants des navires 
de guerre d'envoyer à terre des détachements moindres de 
vingt-cinq hommes, et les matelots ne doivent jamais se dis-
perser. Un fait récent a motivé cette mesure. Il y a quelques 
jours deux matelots anglais s'étant endormis dans un petit 
bois situé près d'une habitation, deux Chinois, profitant de 
leur sommeil, leur ont versé dans la bouchede la résine bouil-
lante, et lorsque leurs camarades sont venus pour les réveiller, 
ils les ont trouvés en proie aux plus horribles tortures. Les 
deux infortunés ont succombé peu d'instants après. Des faits 
de ce genre se présentent sans cesse et prouvent que la p >pu-
lation est foncièrement méchante. 

Cette guerre de détail s-'J lait partout avec un égal acharne-
ment. Les choses ne changeront que lorsque les Européens 
auront des forces suffisantes pour frapper un coup vigoureux. 

ET UE MORALE, TIRÉES DE L'ÉCRITURE 

DUPIN, docteur en droit, ancien ma-

RÈGLES DE DROIT 

SAINTE, par M 

gistrat. 

Tel est le titre d'un ouvrage auquel travaille M. Dupin 

en ce moment, et dont il vient de faire paraître les prolé-

gomènes. 

D'Aguesscau avait dit, dans les instructions adressées à 

son fils : « Je ne crois pas avoir besoin de vous recom-

« mander la lecture de l'Ecriture sainte. Je prie Dieu, 

« mon cher tils, que vous vous y attachiez toujours avec 

« fidélité pendant tout le cours de votre vie. Je vous con-

« seillerai donc seulement, pour mieux vous remplir de 

<• toutes les vérités que l'Écriture sainte renferme, de vous 

« prescrire un travail que je regretterai toujours de n'a-

« voir pas fait pendant ma jeunesse; c'est d'extraire des 

« livres sacrés tous les endroits qui regardent les Devoirs 

« de la vie civile et chrétienne, de les ranger par ordre, et 

« d'en faire comme une espèce de corps de morale qui 

« vous soit propre. » 

M. Dupin a voulu mettre à exécution la pensée de d'A-

guesseau. Depuis plusieurs années, nous dit M. Dupin, il 

étudie l'Ecriture sainte et il en extrait les principaux pas-

sages qui contiennent des règles de droit et de morale. 

Cet ouvrage, commencé quand M. Dupin était mêlé d'une 

façon si active aux affaires publiques, ne pouvait marcher 

alors que fort lentement; mais depuis quelque temps il a, 

avec cette ardeur infatigable qu'on lui connaît pour le tra-

vail, profité de ses loisirs pour classer tous les matériaux 

qu'il avait précédemment réunis et pour les assujétir à un 

ordre régulier de manière à les codifier, pour ainsi dire, 

suivant la méthode indiquée par le chancelier d'Agues-

seau. 

La livraison qui vient d'être publiée contient des no-

tions générales sur Dieu et les pouvoirs sociaux, sur le 

droit et les lois, sur la justice et les juges. La suite de cet 

ouvrage comprendra, comme l'annonce l'auteur dans son 

introduction, les règles particulières qui se réfèrent à tou-

tes les matières du droit civil, classées selon l'ordre du 

Code Napoléon, celles qui se rapportent au droit criminel, 

et quelques maximes applicables au droit public. 

On voit d'après ce plan quelle doit être l'importance de 

ce livre. Quant à son utilité, elle est évidente pour tous; 

elle sera appréciée surtout par la magistrature et le bar-

reau ; car, comme le dit M. Dupin: « Quelle autorité 

« plus grande pour des avocats et des magistrats chrétiens 

« que celle qui s'attache à des maximes extraites des li-

« vres qui, à leurs yeux, ont un caractère sacré et un par-

« fum de s «gesse divine. «Car, dit l'apôtre : « Omnis 

« scriptura divinitùs inspirata utilis est ad docendum, 

« ad arguendum, ad corripiendum, ad erudiendum in 

» justitiâ. » 

L'exécution de l'œuvre de M. Dupin est telle qu'on de-

vait l'attendre d'un maître aussi habile. Le choix des 

textes, leur division, leur classification, les annotations 

qui les accompagnent, tout est fait de main d'ouvrier. 

Personne mieux que M. Dupin ne pouvait, avec plus de 

science du droit, avec plus de sûreté et de sagesse de ju-

gement, avec plus de netteté et d'élévation d'esprit, exé-

cuter et mener à bonne fin une oeuvre de cette nature. 

Nous reviendrons sur cette importante publication lors-

qu'elle sera terminée. — Ch. Duverdy. 

Dans notre numéro du 3 avril dernier, nous an-

noncions la condamnation à 5o fr. d'amende, pour 

détention de fausses balances, d'un sieur Derclot, 

épicier, rue Saint-André-des-Arts, 4a ; M. Nargeau, 

épicier dans la même rue, nous fait connaître que sa 

clientèle lui impute cette tromperie. 

De nos recherches, il résulte qu'une double erreur 

s'était glissée dans le nom et dans la profession de 

l'individu condamné; cet individu est le nommé De-

relot et exerce la profession de charcutier, à l'adresse 

indiquée ci-dessus. 

«onr»e de ?*arln do S Mal ISS». 

A/A f Âu comptant, D" o. 69 10.— Hausse « 30 c. 
w/w \ Fin courant, — 69 40.— Hausse « 30 c. 

4 1 /" i Fit 
comptant, D" c. 92 —.— Hausse « 75 c. 

AU OCMOTAKrX. 

3 Omj. du 22 déc... 69 10 
3 0l0 (Emprunt) 

— Dito 1855... 
4 0[0j.22sept 80 50 
4 1I2 0p) de 1825... 
4 Ii2 OfO de 1852... 92 — 
4 1 [2 0f0 (Emprunt). 

— Dito 1853... 
Act. de la Banque... 4300 — 
Crédit foncier 
Société gén. mobil... 1305 — 
Comptoir national... 690 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.)... 
Emp. Piém. 1856... 90 50 

— Oblig.1853.... 54 75 
fep.,30[0, Dette est. 

— Dito, Dette int. 39 — 
— Dito,pet Coup. 391f4 
— Nouv.30[0Diff. 25 — 

Rome, 5 Oio 89 — 
Turquie (emp. 1854). 

A TERME. 

3 0f0 
3 OfO (Emprunt) 
4 1[2 0(01852 
4 lr2 0[0 (Emprunt) 

FONDS DE LA VÏLLE, ETC.— 

Oblig.de la Ville (Em-
prunt 25 mil tions. 

Emp. 50 millions... 1060 — 
Emp. 60 millions... 378 75 
Oblig. de la Seine... 195 -
Caisse hypothét aire. 
Palais de l'Industrie. 76 25 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Moue.. — —> 
Mines de la Loire... — — 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin — — 
Gaz, C'e Parisienne.. 680 — 
Immeubles Rivoli.,. 100 — 
Omnibus de Paris... 820 — 
Omnibus de Londres. 95 — 
C^lmp.d.Voit.depl. 63 75 
ComptoirBonnard... 136 25 

1" Plus , Plus D" 
Cours. haut. | bas. Cours 

69 30 69 40 69 25 69 40 

 — 92 —| — — 

CHEMINS DE FZB. COTÉS AU PAB.ÇUBT. 

Paris à Orléans 1482 50 | Bordeaux à la Teste. 
Nord 982 50 | Lyon à Genève..., -. 775 
Chemindel'Est(anc) 750 — 1 

— (nouv.) 735 — 
Paris à Lyon 1485 — 
Lyon à la Méditerr.. 2003 — 
Midi «07 50 
Ouest 795 — 
Gr. central de France. 610 — 

655 
570 

St-Ramb.àGrenoble. 
Ardennes et l'Oise... 
Graissessacàliéziers. 575 — 
Société autrichienne. 715 — 
Central-Suisse 492 50 
Victor-Emmanuel... 570 — 
Ouest de la Suisse... 

Nous ne saurions trop recommander aux personnes qui 

portent des pièces artificielles, et qui ne peuvent supporter 

dans la bouche aucun embarras ni la moindre odeur, les 

dentiers artificiels Fattet. 

Approuvés par les médecins les plus illustres, ces den-

tiers sont doux et légers aux gencives et ne donnent ja-

mais lieu à aucune mauvaise odeur. 

255, rue Saint-Honoré, où se trouve l'Eau pour l'em-

baumement des dents. Prix : 6 fr., avec la brochure ex-

plicative. 

— Aujourd'hui à l'Opéra-Comique, la 39e représentation de 
Psyché, opéra comique en trois actes, paroles de MM. Jules 
Barbier et Michel Carré, musique de M. Ambroisë Thomas. 
Voici la distribution des principaux rôles de cet ouvrage : 
Eros, M

ME Ugalde ; Psyché, MUe Lefebvre ; Mercure, Batlaillè. 
Lesautres rôles seront joués par Sainte-Foy, Prilleux, Beaupré, 

M
LLES Bélia et Révilly. 

— Au théâtre impérial de l'Odéon, ce soir, André Gérard, 
drame en cinq actes, de Victor Séjour, avec Frédérick-Lemaî-
tre. Jamais réminent artiste n'a vu de plus complet triomphe ; 
les acclamations d'un public auquel nulle nuance, nulle inten-
tion n'échappaient, lui ont prouvé que cettte dernière création 
était au niveau de ses plus éclatantes. 

— Ce soir, au Théâtre-Lyrique, la 31" représentation d'O-
beron, opéra fantastique en trois actes et sept tableaux, mu-
sique deWeber, interprété par MM. Michot, Grillon, Lfgrand, 
Leroy, Girardot, Bellecourt, MMeillet, Girard, Borghèse.— 
Demain, la 70e de la Reine Topaze. 

— Ce soir, à l'Ambigu-Comique, le Fils de l'Aveugle et les 
Orphelins de la Charité, continuant d'obtenir la faveur du pu-
blic. On annonce la reprise du Naufrage de la Méduse. 

— THÉÂTRE BEAUMARCHAIS. — Tous les soirs représentation 
extraordinaire, composée du beau drame de l'Enfant du tour 
de France, dans lequel Darcier, excellent chanteur, obtient le 
plus grand succès. — Le bureau de location est ouvert de onze 
heures à quatre heures. 

SPECTACLES DU 6 MAI. 

OPÉRA. — La Favorite. 
FRANÇAIS. — Fiammina. 
OPÉRA-COMIQUE. — Psyché. 
ODÉON. — André Gérard. 
ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. —Oberon. 
VAUDEVILLE. — La Famille Lambert. 
VARIÉTÉS. — Un Fiancé, la Comète de Charles-Quint. 
GYMNASE.— Mathias l'Invalide, Un Fils de famille. 
PALAIS-ROYAL. — La Gammina, le chapeau de paille. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Belle Gabrielle. 

AMBIGU. — Le Fils de l'Aveugle. 
GAITÉ. — L'Aveugle. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Le Diable d'argent. 
FOLIES. — Le Premier Feu, Rétif de la Bretonne, les Soirées. 
DÉLASSEMENS. — Relâche. 
LUXEMBOURG. — Désaugiers, l'Ange, César Birotteau. 
BEAUMARCHAIS. — L'Enfant du tour de France. 
FOLIES-NOUVELLES. — Le Petit Cendrillon, le Possédé. 
BOUFFES PARISIENS. — Croquefer, les Deux Aveugles. . 
RORERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h, 
PRÉCATELAN. — Tous les jours, promenade, concerts, marion-

nettes et magie, cabinet de lecture et photographie. 
CONCERTS-MUSARD. — Tous les soirs, do sept à onze heures. 

Concerts-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches. 
SALLE STE-CÉCILE. —Bal les lundis, mercredis et dimanches, 

Tous les vendredis, grande soirée parisienne jusqu'à minuit. 

TABLE DES MATIERES 

DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX. 
Année 1856. 

Prix.: P.-*rlM,0 fr.; département*, 0 ïr.SOc. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Harlay-

du-Palais. 2. 

Imprimerie de A. GUYOT, rue Neuve-des-Matburins, 18. 
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'N sise audit Saint-James, rue 

S'adresser à Paris : 
1° Audit M" PETTIT; 
2° A M" Des Etangs, avoué ; 
3° A Me Barre, notaire, boulevard des Capuci-

nes, 9, et sur les lieux. .(7011) 

PROPRIÉTÉ A PARIS 
Etude deMe fttUinOU, avoué à Paris, rue Neu-

ve-des-Petits-Champs, 6b\ 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine à Paris, le 10 mai 1857, en quatre lots 
qui pourront être réunis, 

D'une PIIOPllIÉTii sise à Paris, boulevard 
Beaumarchais, ncs 4, 6 et 8, quai Valmy, 3, et rue 
Anielot, i. 

Mises à prix : 
Premier lot : 130,000 fr. 
Deuxième lot : 130,0u0 fr. 
Troisième lot : 130,0( 0 fr. 
Quatrième lot : 170,000 fr. 

Total. 000,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M' HVitHOV, avoué poursuivant; 
2" A Me Buidin, avoué, demeurant à Paris, quai 

desAugustins.il; . ■ .A .„ 
3" A Me Louveau, avoue a Pans, rueGaillon, 1d. 

.(7014) 

MAISON A • BATIGNOLLES 
Etude de Me BOBEBT, avoué, rue Bergère, 21 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civi 
de la Seine, le mercredi 20 mai 1857, deux heu-

res de relevée, 1 

D'une USA INOX avec jardin, sise aux Batignol 

les-Monceaux, rue de la Paix, 11. 
Alise à prix: 20,0;'0 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1" Audit tt»e BOBEBT, avoué poursuivant ; 
2° A M<! Ga -iard, avoué, rue Notre-Dame-des-

Victoires, 32 ; 
3» A Mc Massion, notaire, boulevard d 

liens, 9. .(70lt 

GRANDE PROPRIÉTÉ A PARIS 
-Etude de M° VBC ilAMHACET-ftîUVOT, 

avoué à Paris, rue de la Monnaie, 10. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, 
D'une grande PBOPBIÉTÉ ayant 3,062 mè-

tres 24 centimètres de superficie environ. 
Sise à Paris, rue de l'Est, carrefour de l'Obser-

vatoire, 1, et roe d'Enfer, 74, sur chacune des-
quelles elle a une entrée (12e arrondissement), à 

proximité du jardin du Luxembourg. 
Divisée en quatre lots, qui ne seront pas réunis, 

ayant chacun 705 m. 50 c. environ. 
Propre à bâtir ou à recevoir un grand établisse-

ment ; composée actuellement d'une maison d'ha-
bitation sur la rue de l'Est, et bâtiments en dé-
pendant; et d'un grand jardin planté de grands 
arbres et d'arbustes, ledit jardin ayant une entrée 
par une grille sur la rue d'Enfer. 

L'adjudication aura lieu le samedi 9 mai 1857; 
l'entrée en jouissan e aura lieu huit jours après 
l'adjudication. 

Mises à prix : 
l,r lot. Maison d'habitation, divers bâtiments et 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

PROPRIÉTÉ A VAIPEREU 
Adjudication, eu la chambre des notaires de Pa 

ris, par le ministère de M' MATIN, l'un d'eux, 
le 26 mai 1857, à midi, 

D'une belle 8*BOI»BIÈTÉ de campagne, gar-
nie de meubles, appelée le Petit-Vaupereux, sise à 
Vaupereux,commune de Verrières, tenant au vil-
lage d'iguy, à 3 kilomètres de la station de Palai-
seau. 

Cette propriété, dans la vallée de la Bièvre, 
jouit de vues variées ct étendues, sources et pi-ices 

d'eau. jt 
Elle contient 8 hectares 23 ares 11 centiares en-

viron. 
Mise à prix : \ 00,000 fr. 

Il y aura adjudicalirii ;.-ur une seule enchère. 
S'adresser audit M" MATIN, notaire, rue 

Neuve des-Petits-Cbamps, 77, qui délivrera des 
permis pour visiter.

 f
 (0992)* 

40,000 fr. 

25,000 

30,000 

25,000 

jardin, sur la rue de l'Est, 
2e lot. Portion de jardin sur la rue 

d'Enfer, 
3e lot. Petit corps de bâtiment, 

avec écurie et jardin sur la rue de 

l'Est, 
4e lot. Portion de jardin sur la 

rue d'Enfer, avec une entrée par 
une grille sur celte rue, 

Total. 120,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

A »!•' A Bt ' IIA SI B A V l/ï-<» li % OT, avoué 
poursuivant, à Paris, rue de la Monnaie, 1<T; 

A M* Devant, avoué à Paris, rue de la Mon-

naie, 9; 
A M0 Viefville, notaire à Paris, quai Voltaire, 23; 
A M. Trouillet, architecte à Paris, rue Jacob, i; 
Et sur les lieux pour les visiter. .(6980) 

PROPRIÉTÉ „>iJE PROPRIETE EÏ'=V 
à Neuilly, porte DaupUine, avenue de la Faisan-
derie, 7, et proche de la gare du chemin dè 1er de 
Ceinture, à vendra, même sur une seule enchère, 
en la chambre des notaires de Paris, le mar li i9 
mai 1857, à midi. Chàlet, jardin anglais, vue sur 
l'avenue de l'Impératrice. 

Contenance superlicielle : 1,130 mètres. 
Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser sur les lieux, et à S£e FOVAB», 
notaire à Paris, rue Gaillon, 20. (6982;* 

: ^/.;.axv»«M.-ï'3«WMArtj(s.-i.^1WS 

< 7 t SOCIÉTÉ DES 

USINES DE N0(lEÎ\T (Haute-Mame). 

SOMMU.ET, DANTAN ET Ce; # 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-
blée générale annuelle est fixée au vendredi 22 
mai courant, une heure précise, au siège de la so-
ciété, à Paris, rue de Bondy, 66. 

"Cette réunion ayant pour objet d'arrêter les 
coniptes de l'exercice 1850-1857, fixer le dividende 
et délibérer sur l'opportunité et l'utilité du rem-

placement d'un des gérants démissionnaire, les 
actionnaires sont convoqués en assemblée générale 
ordinaire et extraordinaire. 

D'après les statuts, les propriétaires de cinquante 
actions ont seuls droit d'assister aux assemblées 
générales. 

Chaque actionnaire devra représenter ses titres 
ou son récépissé de dépôt. 

Le président du conseil de surveillance, 
.(17772) I/. BALLOT. 

Société d'asdtirancies mnitsiellcs «nr 
lia vse, Iii(]iiïdutloJi. -

L'assemblée générale extraordinaire, convoquée 
pour le 2 mai courant, n'ayant pas réuni le nom-
bre v ulu par Parlicle 57 des staluts, une nouvelle 
assemblée aura lieu au siège delà liquidation, rue 
de la Pépinière, 11, à Taris, le mardi 9 juin pro-
chain, à trois heures précises de relevée. 

Les seuls sociétaires appelés à en faire partie 
sont ceux désignés par le paragraphe 3 de l'article 
58 des statuts. 
' L'objet de la réunion est de déterminer la na-
ture des pouvoirs que l'assemblée générale ex-
traordinaire du 13 septembre 1856 a entendu don-
ner à MM. les commissaires adjoints en liquida-
tion, et, lo cas échéant, de compléter un nouveau 
conseil de surveillance suivant les prescriptions de 
l'article 50 des statuts. 

Le directeur liquidateur, 
.(17771) J. HILPERT. 

COMPAGNIE DES 

HOUILLÈRES ET FOilDEilES 
DE L'AVEYRON (FORGES DE DECAZEVILLE). 

Le président du comité d'administration a l'hon-
neur de convoquer MM. les actionnaires de la Com-
pagnie pour une assemblée extraordinaire qui au-
ra lieu le mardi 19 mai 1^57, à midi précis, dans 
la salle Sainte-Cécile, rue de la Uiaussée-d'Àntin, 
49 bis. 

Cette assemblée extraordinaire a principalement 
pour but : 

L'examen de la suite à donner au projet de 

modifications des statuts soumis au Conseil d'Etat 
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Immédiatement à la suite de cette assemblée ex-

traordinaire aura lieu l'assemblée ordinaire an-

nuelle, pour laquelle ils sont également convoqués 
ayant pour objet : ' 

1" La reddition des comptes de l'administration; 

2° La fixation du dividende. .(17774) 

(MF GÉNÉRALE ilAïllTIllE. 
MM. les actionnaires de la Compagnie gé-

nérale maritime sont prévenus que l'as-

semblée générale du 29 avril dernier n'ayant pu 

avoir heu faute d'un nombre suffisant d'actions dé-

posées, elle est de nouveau convoquée pour le 

mardi 19 du présont mois, à quatrè heures, dans 

l'hôtel de la Société générale de Crédit mobilier, 

place Vendôme, 15. 

Aux termes des statuts, les délibérations de cette 

réunion seront valables, quel que soit le nombre 

des actionnaires préseuls et des actions déposées. 

MM. les actionnaires seront, admis à déposer 

leurs actions en échange d'une carte d'admission 

à partir du 6 jusqu'au 15 courant inclusivement. 

Les cartes précédemment délivrées pour l'assem-

blée du 29 avril seront admises pour celle du 19 

courant. 

CHEMIN DE FER DU NORD. 
Iilstc «Ses obligations sOrtëeS an tirage 

«lu && avril a85». 

Sixième tirage des Obligations de la lre Série. 

SÉRIE SORTIES 

de 100 aux tirages 

obligations par unités. 

186 

238 

506 

669 

RESTE. 

96 

98 

26 

99 

319 

NUMÉROS SORTIS. 

18,501 à 18,600 

23,701 à 23,800 

50,501 à 50,526 

66,801 à 66,900 

Cinquième tirage des Obligations de la 2e Série. 

jSÉRTÈS 

dé 100 

obligations 

SORTIES 

aux tirages 
par unités. 

RESTE. NUMÉROS SORTIS. 

980 

1,164 

1,264 

S -1,301 

1 

1 
» 

99 

99 

100 

22 

97,901 à 98,000 

116,301 à 116,400 

126,301 à 126,400 

130,001 à 130,022 

j 
320 I 

Quatrième tirage des Obligations de la 36 Série. 

SÉRIES 

de 100 

obligations 

SORTIES 

aux tirages 
par unités. 

RESTE. 

S 
NUMÉROS SORTIS. i 

1,025 

1,711 

1,891 

2,037 

• 2 
i » 

». • 

98 

100 

23 

100 

162,401 à 162,500 

171,301 à 171,400 

189,301 à 189,323 

203,601 à 203,700 

321 

1 

Troisième tirage des Obligations do la 4e Série. 

! No
s

 DES SÉRIES. NUMÉROS SORTIS. 

2,637 

2,832 

2,834 

2,991 

263,701 à 263,800 

283,201 à 283,300 g 
283,401 à 283,423 g 
299,101 à 299,200 g 

Deuxième tirage des Obligations de la 5' Série. 
BHtfMIHIIIMrtMMl IIMMIIWMII IIHlIBlilIII IMfflM—tMRœtmm239»Kl<m 

gf 

|| SÉRIES. NÉMÉROS SORTIS. 

3,173 

3,182 

317,201 à 3t7,300 1 
318,101 à 318,164, J 

Premier tirage des Obligations de la 6» Série. 

SÉRIES 

3,822 

4,037 

NUMEROS SORTIS. 

382,101 à 382,200 

403,601 à 403,064 

Premier tirage des Obligations de la 7e Série. 

SÉRIES 

4,876 

5,059 

NUMÉROS SORTIS. 

487,501 à 487,600 

505,801 à 505,864 

Les Obligations de ces diverses séries sont rem-

boursables à 500 francs chacune, a partir du fW 

juillet 1857, à la caissé*do la compagnie du che-

min de fer du Nord, place Roubaix, 24, à Paris. 

Quatrième tirage des actions de la compagnie de 

Charleroy. 

Ces 45 actions sont remboursables à 562 fr. 50 

c. chacune, à partir du 1er janvier 1858, s la cais-

se de la compagnie du chemin de fer du Nord, 

place Roubaix, 24, à Paris. 

Deuxième tirage des pbligations de l'emprunt d 

2,000,000 de francs du chemin de Charleroy à 

Erquelines. 

NUMÉROS SORTIS 

m 
261 

321 

521 

581 

681 

821 

a 

à 

ii 

à 

it 

à 

à 

80 

280 

340 

540 

600 

700 

840 

NUMÉROS SORTIS 

981 

1,041 

1,081 

1,421 

1,561 

1,621 

l,86i 

1,000 

1,060 

1,100 

1,460 

1,580 

1,640 

1,880 

1848, par la compagnie d'Amiens à ̂  

Ces 3C0 Obligations sont remboursables à 1,000 

francs chacune, à partir du 1er janvier 1858, chez 

MM. Bischoftsheim, Cassel et C, banquiers à 

Rruxelles. 

Quatrième tirage sur 2,363 Obligations émises en 

10 263 587 

14 301 607 

20 305 611 

•19 314 6î3 

63 3t(i 038 

95 319 6 il 

100 326 c.i;> 

119 334 659 

120 355 692 

123 360 745 

145 369 752 

181 370 760 

187 400 768 

196 416 787 

226 434 796 

229 476 818 

246 574 820 

894 

90 

907 1/221 
91^ i'Mi 

1,080 ! 2;-o, 

I.04Ï1 létlffl 

U 

1,080 

1,087 

1,107 

1,114 

l,i6l|Ôi? 

1,169 1,531 

' 172!!,554 
1,191 

1,201 

1,202 

1.590 

1,592 

i ,622 

P (if 

2,123 

'»'97 
I,t59r2,22

3 

2,338 

2,360 

Ces Obligations sont remboursables 

chacune, à partir du i"' août 1857, à la 

la compagnie du chemin de fer du NOM 

Roubaix, 24, à Paris. 

eaiss^ 

u fr. brevetées, inaltérables, sans 

w extrt DENI S A t) extraction, crochets ni pivots, ga-

ranties 10 ans; râteliers depuis 100 fr. Dr D'ORI-

GNY, médecin-dent., passage Véro-Wodat, 33. 

(17775). 

Pierre divine,4 f. Guérit en 3 jours Maladies 

ç à &inQ A rebelles au copahu et nitrate d'argent. 

kjAllll IJU pharmacien, r. Rambuteau, 40.(Exp.) 

(17572)' 

20 an» de suceis. — L, . 

sirop dépuratif connu xm?m'--. 

soi.ois, TIUM, u.ruS^i 
du SANG.—Fl. 5 f PaTi.^OSSh 

!■ I Ml I M I W III deCHABLE,mM.pï'^H 
S», SC ConsuIU au i"et corresp. Bien décrire ùJ,1*-1 

[PUIS DI COMJBV. En» jours guérisonps"leS* 
tdt fer Ch»bk, du maladies iexueUes, perte» ù 

bUncfcm. — n. 1t—Envol* en rembonnemuit. j 

DEPURATIF 

du SAlV€r 

IMPRIMERIE Ef LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE. 

GOSSE ETMARCÎHAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION, 

Place Itanplilnc. 97, — Paris. 

Pdd¥AmT£1 (™'ÏÉ DU PARTAGE DES) et des Opérations et Formai i 
tés qui s'y rattachent, toiles que les scellés, l'inventaire " 

S J k_7 k J* av» i 1 k/ vente du mobilier, la licitation, le retrait successoral 

avocat. 1 volume in-8°. 1855. 8 fr. 'par 
GUSTAVE DUTRIJC! 

( TRAITÉ 
OE iii) 

. 1uel smt WfiSjés si 
multanement, au point de vue de la doctrine et de la jurisprudence, les principes du droit et le. 

règles de la procédure ; par M. GUSTAVE DVTBUO, avocat. 1 volume in-8°. 1854. 7 fr. ' 

m^mmm m BIENS,,» 

WBBBBttBÊBËÊÊÊÊBÊÊÊi 

l.a publication légale tles Actes de Société est obligatoire dans la^GtAZiSTÏE DES TnaBUNAUX. le »I101T et le JOtJRtVAL GÉNÉRAL M'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ Dï. JUSTICE 

Le 6 mai. 

En les lieux, Tmai d'Austerlilz, 9, à 
Pari^. 

Consistant en : 
(1980) Comptoir, casier*, bois, pa-

pier peint, bureau,- caisse, de. 
Eu l'hôtel des Comim>saircs-Pri-

seurs, rîifc Rôssini, 6. ' • 

(1981) Taljlcs de marBie, comptoir, 
chaises, glaces, étagère, etc. 

ke " nuit. 
(198-2) Comptoirs, tables, chaises, 

balances, fauteuils, bureaux, etc.. 

(1983) Armoire à glace, canapé, fau-
teuils, chaises, bureau, taule, etc. 

(1984) Corps de montres, 80 cadres, 

garnitures de cheminées, de. 
(1985) Table en noyer, diaisrs, «fa-

ce, billard, appareils a .M etc. 
(1986) Comptoir, casiers à pain, gla-

ee, œil-de-Dœuf, balances, etc. 
(1987; Secrétaire, commode, iabtes, 

fauteuils, rideaux, ehai. c-, cle. 

(1988) Comptoir, tables, chais*» 
banquettes, appareils a gaz, etc. 

(1989) Tables, pendule, bureau, gla-

ce, bibliothèque, chaises, de. 
Sur la place de la commune de 

Belleville. *' 
(1978) Tables, chaises, commodes, 

pendule, vases, chandeliers, etc. 

A Paris, chemin de la barrière des 
Martyrs, 1t. , 

(1990) Voilure, dix mécaniques, é-
ebafaudages, réservoir o'eau, etc. 

En une maison sise à Paris, rue du 

Faubourg-St-Marlin, 100. 
(1991) Bureau, pendule, canapé, ta-

pis de pied, guéridon, table, etc. 
En une maison sise à Paris, boule-

vard Poissonnière, 23. 
(1992) Tableaux, meuble de salon, 

commode, armoire à glace, etc. 
ke 8 mai. 

En l'hôte! des Commissaires-?ri-
seurs, rue Itossini, 6. 

(1993) Bureau avec casier, fauteuil, 
chaises, bois, échafaudages, de. 

(1079; Tapie, armoire à. glace, car-
tel, flambeaux, tables, etc. 

Sur la place de la commune des 
Batignolles. 

(1994) Trois vonipes dites coupés, 

trois chevaux, etc. 

SOCIÉTÉS. 

Elude de M« Augustin FREYlkkE, 
avocat agréé au Tribunal de 

commerce de la Seine, sise à Pa-
ris, place Boïeldieu, 3. 

D'un acte passé devant Me Hippo-
lyte-Eugène Bénarrt et l'un de ses 
collègues, notaires à Saint-Quen-

tiu, le trente avril mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré en ladile 

ville le premier mai suivant, folio 

72, verso, cases 4 et 5, par M. Mioc-

2
ue, qui a reçu six francs pour 
roits, ' 

Il appert : 
Que M. Clpvis- Emmanuel WA-

TEAU, négociant, demeurant à St-

Qucntin (Aisne), 
Et M. Jules-François-Ernest MO-

TEkEY, aussi négociant, demeurant 

à Paris, rue Saint-Fiacre, 15, 
Ont formé entre eux une société 

en nom collectif pour la fabrication 

et l'a vente de tissus de toute nature 

et de tout genre. 
La raison et la signature sociales 

seront WATEAU et MOTELEY. 
Le siège de la société sera à Pa-

ris, rue Saint-Fiacre, 15, et il y au-

ra une succursale de fabrication à 
Bohain (Aisne). 

La durée de la société est fixée à 
huit années qui, par un effet rétro-
actif, prendront date du quinze oc-

tobre mil huit cent cinquante-six 
pour finir le quinze octobre mil huit 

cent soixante quatre. 
La société sera gérée et adminis-

trée par les deux associés; ils au-
ront tous deux ta signature sociale, 

à la charge de n'en l'aire usage que 
pour les affaires el les besoins de la 

société, à peine de nullité, tant à 

l'égard des tiers que des associés 

entre eux, de tous dommages-inté-
rêts et même de la dissolution de la 

société. ' , _ . 
Signé : BÉNARD. (6713) 

D'un acte sous seings privés en 

daleà Paris du deux mai.mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré, 

Entre SI. Joseph JACQUES, négo-

ciant en soie, demeurant a Paris, 

rue Saint-Denis, 159, , , 
Et M. Henri StORIO, demeurant a 

Paris, susdite rue Saint-Denis, 159, 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée entre le» susnommés 

pour l'exploitation du commerce de 

«oie en Imites; 
Que la durée de celte société sera 

rte dix-sept ans et trois mois, qui 
ont commencé a courir le premier 

avril dernier et expireront le pre-

mier juillet mil^huit cent soixante-

quatorze ; 
Que le siéee de fa société est éta-

bli rue Saint-Denis, 159: 
Que la raison sociale sera J. JAC-

QUES et MOU 10: 
Que ta signature SOjriMe appar-

liendra aux deux associés, niais 

qu ils no pourront en u^er que poul-
ies besoins île la société. -

Toits pouvoirs de publier sont 

donnés au porl<"tir d'un extrait. 

Pour extrait : 
BRIARD, mandataire. k«728; 

D'un acte sôtis signatures privées, 
fait double à Paris le vingt-huit juin 

mil huit cent .cinquante-cinq, por-
tant cette mention : 

Enregistré à Paris le deux juillet 

mil huit cent cinquante-cinq, folio 
16, \erso, case 3, reçu quatre cent 
quarante-cinq francs cinquante 
centimes, décime comprit*, signé 

i'ominey, 
Contehatii les statuts de la 90-

ciéM A» GETTING et C'% pour l'ex-
ploitation de l'Usine et de tous au-
tres, établissements appartenant a 
M. Gclling, situés avenue Dauphine, 
49, plaine de Passv, destines à ta 

nricalion des wagons pour les 
chemins île 1er et de tout ee qui se 

rattache à celte industrie, 
A èii extrait ce qui suit : 
Dans le cas où M. Getfing vien-

drait à oéeédfl* pendant ta durée de 

ladile société, celte société serait 
dissoute à partir du jour de S"n dé-

cès; il sera procédé immédiatement 
a sa liquidation 

M. Felix-Marc MASSINOT, proprié-
taire,.demeurant à Paris, boulevard 
des ilallens, 6, et une autre person-
nes qui serait dioisie par les héri-

tiers oii représentant Getting, en se 
ront liquidateurs. 

Les deux liquidateurs auront la 
signature, qui sera : GETTING et (.'• 

en liquidation, ct signeront conjoin-

tement. 
Pour extrait conforme : 

Félix MASSINOT. 

M. Getfing étant décédé le trente-
un mars mil huit cent cinquanle-

sept, la société est demeurée dissou-
te h compter de cette date. 

Et, suivant ordonnance de référé, 

rendue par M. le président du Tri-
bunal civil de première instance de 
la Seine, le vingt-un avril suivant, 
enregistrée, M. Adolphe FLAOIAT, 
ingénieur, a élé nommé pour pro-
céder conjointement avec M. Massi-

not à la liquidation de la sociéié A. 

GETTING et O'. 
Félix MASSINOT, (6726)— 

Etude de M° BÉVRE, avocat agrée 
au Tribunal de commerce, rue 
Xeuve-Sainf-Auguslin, 11. * 

Par jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, enregistré, rendu 
par défaut le huit avril mil huit cent 

cinquan'te-sept, 

• Enfre : 
M. Gomère JOOS, négociant, de-

meurant aux Batignolles, rue des 

Dames, 26 j 
M. Pierre-François-Joseph MÈ-

•CUS, propriétaire, demeurant aux 
Ralignolles, ruo Saint-Louis, 61 ; 

M. Charles VANKAkCK, fabricant 

EtM.DamaseGUIkHER, ditGAk-
LAND. commissionnaire de roulage, 
demeurant à Paris, rue du Conser-

vatoire, 15, 
Suivant acte sous seings privés en 

daté du premier août mil huit cent 
cinquante-quatre, enregistré à Paris 

le cinq du même omis, folio 87, 
recro, case 9, au droit de cinq francs 
cinquante centimes, dixième com-

pris, et régulièrement public con-
formémeni à la loi. sous la raison 

sociale Mt'STEL, "QUESN'OT et GAL-
LAND, pour l'exploitation des opé-

rations de roulage et tout ee qui s'y 
rapporte, dont le siège élait à Paris, 

rue des Vinaigriers, 44; ladite sociéié 
créée pour une durée de neuf an-
nées, a partir du premier août mil 
huit cent cinquante-quatre, soit jus 
qu'au premier août mil huit cent 

soixante-trois, 
A élé dissoute entre lesdites par-

ties à pa tir du treize mars mil huit 

cent cinquante-sept. 
La liquidation sera faite par les 

trois associés, qui pourront agir, 
soit collectivement, soit, isolément, 
et auront à cetreffet les pouvoirs 

les plus étendus. 
Pour extrait : 

JAMETEL. (6724)— 

SjUivant acte sous signatures pri-
-, ées, l'ail double à l'avis le sept avril 
mil nuit cent cinquanlc-sepl, enre-
gistré le seize du même mois, M. Eu-
gène j ilOMAs, agent d'affaires, de-
meurant à Paris, boulevard de Stras-
bourg, 21, ct M. Mam-ice-Omer-Jo-
seph MASSON, propriétaire, ancien 
huissier, demeurant à Paris , rue 
Monlmarlré', 152, ont dissous, à 
compter dtidil |our, sept avril mil 

huiloenl cinquante-sept, la société 
formée entre eux pour l'exploitation 

du cabinet d'affaires de M. Thomas. 
(6715) MASSON, THOMAS. 

suivant acte sous seings privés, 

eu date du vingt-cinq avril mil huit 

cent cinquante-sept, enregistré, M 
Afmand GIEULES, limonadier, de-

} mourant à Paris, boulevard des Ca-

pucines, 39, el madame Louise LE-
DOUX, veuve CARRIÈRE, rentière 
demeurant à Passy, avenue Saint-
Denis, 27, se sont associés pour un 
an. à partir du premier mai mil 
huit cent cinquante-sept jusqu'au 
premier mai mil huit cent cinquan-
to-huii, pour l'exploitation du café 
de la Paix, qui leur appartient en 
commun et par moitié, situé à Pa-
ris, boulevard des Capucines, 39. 

La raison sociale est GIEULES e 

V CARRIERES. 
chaque associé pourra faire usage 

de la signature sociale, mais seule-
ment pour les ail'aires delà société, 
à peine de nullité, de dissolution et 

de dommages-intérêts. 
Les apports des deux associés cou 

sistenl dans la propriété indivise 
du tonds de café dont il s'agit, ma-
tériel, mobilier, ustensiles, acha-
landage et accessoires, ainsi que 

des loyers payés d'avance, le tout 
évalué ensemble à soixannvhuil 
mille francs, dont trente - quatre 

mille francs pour la mise de cha-

cun. 
Lesdits apports sont attirmés 

" Les bénéfices seront partagés par 
moitié, et les pectes supportées dans 

El M. Nicolas BASSET, chimiste, 
demeurant aux Batignolles», rue 
Fïontln, 13, d'autre part, ' 

Ledit jugement, devenu définitif 

par suite de l'acquiescement, donné 
par M. Basset le vîngt-neuf avril 
mil huit cent cinquante-sept, enre-

gistré, 
La société formée on nom collec-

tif enlre les parties, suivant acte 
passé devant M° Lavocat et son col-
lègue, notaires a Paris, le dix-neuf 
aout mil huit cent cinquante-six, 

enregistré et publié, sous la raison 
sociale JOOS et f>, pour l'exploiia-
lion de tourbières el des produits 

extraits rie la tourbe, 
A élé dissoute à partir dudit jour 

huit avril mil huit cent cinquante-

sept. * 
M. Joos a été nommé liquidateur, 

avec les pouvoirsMes plus étendus. 

Pour extrait : 
PVRE. (6722)— 

Etude de M« G. JAMETEL, agréé, rue 
Lafntle, 7. 

D'un acte sous'seings privés, fuit 
triple entre les parties, alparis, le 
viniit-lrois avril nul huit cent cin-
quante-sept, enregistré k Paris le 
deux mai suivanl, folio 81, recto, 
case 7, par Pommey qui a perçu six 
francs pour droits et décimes, 

11 appert : , 

Que ta société qui avait été formée 

entre : * 
M. Edmond MUSTEL, commis-

sionnaire de roulage, demeurant à 
Paris, rue ries Vinaigriers, 53 ; 

M. Charles-Théodore-Albert QUES-

NGT, commissionnaire de roulage, 
demeurant à Paris, me Gaillon, 10, 

Pommey, quiia reçu six francs,dou-

ble décime compris, 
MM. François-Charles I.EPAGE, 

demeurant à Balignolles, avenue de 

Clîchy, 21, et M. François-Endall-
knurent TALRtCH, demeurant à Ba-

lignolles, rue Lemercier, 24, 
Agissant tant en son nom que 

comme ayant pouvoir de M. Fran-

çois PI, propriétaire, demeurant à 
pjjrpiguau, ^ 

Ont dissous la société qui exisrail 
entre eux pour ta fabricatloirtue 

bois durci, et dont le siège élait ave-
nue deClichy, 24, à Batignolles, aux 
termes d'un acte sous seings privés 

eu date à Paris du vingt-huit, jan-

vier mil huit cent cinquante-six et à 
Perpignan du quatre février mil 

huit cent cinquante-six, enregistré 
Paris le huit février mil huit cent 

cinquante-six, folio 189, verso, case 
3, par Pommey, qui a reçu dix frans 

quatre-vingts centimes, et ce, à par-
tir du trente avril mil huit cent cin-

quante-sept, sous la raison sociale : 

LEPAGE, TALRICH et PL 
M. Talricha été chargé de la liqui-

dation. 
Pour extrait : 

E. TALRICH. (6716) 

Par acte sous seing privé en date 
du vingt-trois avril mil huit cent 

cinquante-sept', enregistré a Paris le 

premier niai, folio 71 verso, case i, 
par Pommey qui a perçu six francs. 

11 a été formé une société en nom 

collectif, entre M. Théodore DINANT, 
négociant à Nante6, M. Pietro FAR-

NEi'l, négociant à Marseille, et M. 
GOUGES, propriétaire à Paris, pour 
l'exploitation d'un commerce d'ali-

mentation et notamment de celui 
des beurres, salaisons ct conserves 

alimentaires de toutes sortes, sous 

le nom de Compagnie française^ -
limenlation. ~ 

La raison sociale est DINANT , 
FARNETI et (>, Le siège de la société 
est fixé à Paris. La société commen-

ce le, premier mai mil huit cent cin-
quante-sept pour finir le même jour 

en mil huit cent soixanle-sept. Les 
trois associés ont la signature so-

ciale. 
Le capital est de un million de 

francs a verser par tiers par chacun 

des associés. 

Pour extrait : 
Signé : T. DISANT, 

FARXETI, 

(6714) Pielro Edouard G0RGE6. 

la même 
Pour ex (6723) 

Etude dé M* U. CARDOZO, avocat 
agréé aû Tribunal de commerce 

de la SJlne, rue Vivienne, 34. 

D'un acte sous seings privés, en 

date du trente avril mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré à. Paris 
le premier mai suivanl, folio 76, 
recto, case », par Pommey, au 

droit 'e huit francs, quarante cen-
times, fait double entre : 

M. Alphonse LEFEVRE, négociant, 
demeurant à Pantin, près Paris, rue 

de Montreuii, SB, 
Et M. Albert LASOOLS lilsj chi-

miste, demeurant à Paris, ;)«e de 

Hanovre, 6, -<^Sî 
Il appert : .•«^jflT' 
Que ;a société formée entre MM, 

Lefevre et Lascols, pour la fabrica-
lion et la vente d'un nouveau mas-

tic nommé Yolfcolyde, suivant acte 
reçu Lefebure de Saint - Maur el 
son collègue, notaire» à Paris, le 

onze décembre mil -Suit cent cin-

quanle-six, 
Est el demeure dissoute à partir 

de ce jour trente avril ; 
Et que M. Lefevre a été nommé 

seul liquidateur, avec les.^ pouvoirs 

les plus étendus. ^ .' 

Pour extrait : 
Signé : H. CARDOZO. (6627) 

Suivant acte sous seings privés, en 

date à Paris du vingt-cinq avril mit 
huit cent cinquante-sept,enregistré le 

vingl-sept dudit mois d'avril, par 

Suivant acte passé devant Mc Dc-

laporte, soussigné, et son collègue, 
notaires à Paris, fe vingt-sept avril 

mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré, une société commerciale a été 

formée sous la raison sociale LEON 

et RODIUGUES, entre : MM. Adolphe-
Abraham HODR1GUES, négociant, 
demeurant à Nantes, rue Crébillon, 

10, etÉlie LÉON, négociant, demeu-
rant à caris, passage Saulnicr, 15, 

tous deux associés en nom collectif, 

et une troisième personne dénom-
mée audit acte, comme associé com-

manditaire. La durée de celte socié-
té a été fixée à six années qui com-

menceront i .courir le quinze mai 
mil huit cent cinquante-sept et ex-

pireront le quinze mai mil huit cenl 
soixante-trois. La partdu capilal so-

cial à fournir parl'associé comman-
ditaire est de soixante mille francs. 

La société sera gérée ct adminis-
trée par MM. Rodrigues et Elie Léon 

qui seront seuls gérants responsa-

bles et auront tous deux la signatu-
re sociale dont ils ne pourront faire 

usage que pour les besoins et affai-
res de la société. Sou siège est à Pa-

ris. 
i'our extrait: 

(«717) Signé : DELAPORTE. 

Par une délibération en date du 

deux mai mil huit cent cinquante-
sept, enregistré à Paris, le quatre 

du même mois, folio 84, recto, case 
4, pur Pommey, qui a reçu deux 
francs quarante centimes, double 

déeirn" compris, 
M. Étiennn-l'ierre-Louis CHAJS-

BRY, il. Louis-Achille VARIN el 

madame Marie- Jeanue-Uonoriim 
MARTIN, son épouse, M. Atnéé'ée 

CHErtONNET, M. Jean-Pierre BAL-
SAN et madame Elodie-Marie-Mar-

guerite MARTIN, son épouse, li, 
Théodore -Ferdinand SANGN1ER, 

M Martial CA1LLEUOTTE, madame 

Jeanne-M ideleino V1LLARET, veuve 
de M. Pierre-rulcran-Maurice MAR-

TIN, 
Tous demeurant à Paris, 
El J. Charles Joseoii DKLLOYE-

LEL1ÉYRE, demeurant à Cambrai 

(Nor.l), 
Seuls représentants de la société 

des Lits militaires CHAMBRY et C", 
constituée par acte du vingt et un 
janvier mil huit cent quarante-

deux, déposé à M« Fourchy, notaire 

à Paris.le vingt-neuf septembre sui-
vanl, laquelle a pris Un le trente 

el un mars mil huit cent cinquan-

te-sept, 

Ont nommé pour liquidatrice de 
celte société la nouvelle société des 
Lds militaires CHAMBRY et C", e.on-
sHIûée par acte du cinq octobre 

mil huit cent cinquante-cinq, dé-
posé h Jil° Fourchy fils, notaire à 
Paris, parade du même jour, la 

quelle agira pour celle liquidation 
comme pour ses affaires personnel-

les, par l'intermédiaire de M. Cnain-
brv, son gérant principal, 

Pour extrait. 
Paris, le cinq mai mit huit cenl 

einquantc-sepl. 
CIIAMBRY et C». (6719) 

Etude de H" HEVRE, avocat, agréé 
au Tribunal de commerce, rue 

N'euve-Saint-Aug.islin, il, 

Par jugement du Tribunal de 
commerce de la Seine, du vuigl-

sept avril mil huil ce.nv ctnqu.iuie-
sepl, enregislré, rendu conlradic-

It) rement enlre : 
i" Jean Baptiste Marie-Alexandre 

COURT, négociant, demeurant à Pa-

ris, rue Richer, M; 
v li, Charles RODOT, commis-

sionnaire en farines, demeurant à 
Paris, rue llauibulcau, 26 ; 

3° M. Pierre-Ambroisc MARNAT, 
commissionnaire en farines, de-
meurant à Paris, rue d'Argcnleuil, 
H. 25 ; . 

4" lit M. Appoliu-Nicolas-Joseph 

MARNAT, meunier, demeurant à 
Couberlin, commune de Moaroux 
(Seine-i t-Marne), 

l.a société formée enlre eux, sui-
vant acte sous seings privés, en 
date à Paris du cinq janvier mil 
huil cent einquante-sepi,enregistré 

ct publié, en nom collectif à l'égard 
des trois premiers, et en comman-
diie à l'égard du dernier. 

Pour le commerce de farines el 
céréales, sous la raison sociale : 

COUitT, ItODOT et C«, 
A été dissoute à partir dudit jour 

vingt-sept avril mil huil centein-
qiiaole.-sepl, 

fcl M. BrUÇerolfes. demeurant i 
Paris, rue Saml-Honoré, 347, a élé 

nommé liquidateur, avec les pou-
voirs les plus étendus'. 

Pour extrait : 
HÈVKE. (67îl) 

Cabinet de P -H. GOICHON , ruo 
NeUTc-Sainl-Ëusiarhe, 44. 

Paf acle si.us seings privés, passé 
à Paris le viugt-huit avril mil huil 
cent cinquante sept, y enregistré le 
deux mai, par Pommey, qui a reçu 
six francs, 

Entre MM. Emile el Charles VER-
COUSTRE, négociants, demeurant à 
Paris, le premier rue Beaurepaire, 
!2, et le second rue Notre-Dame-

de-Nazarelh, 39, 
La société qui existait enlre eux, 

soud la raison VERCOUSTRE frères, 
pour le commerce des articles d'A-
miens et do Roubaix, a élé dissoute 
d'un commun accord à partir du 
premier av il même mois. 

La liquidation sera faite rue No 
tre-Dame-de-Nazareth, 39, par les 
deux associés, investis de ions les 
pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait : -, 
P.-H GuiCHOS, 

(6725) mandataire. 

D'un procèi-verbai d'adjudication 
reçu par M" Desforges et Seberl, 
notaires à Paris, le vingt-six avril 
mil huit centeinquaate-sept, enre-

gistré, 
Il appert : 
Premièrement. Que les ci-après 

nommés, agissant comme action-
naires commanditaires de la socié-
té BIGAKD-FABRE et C«, dite Com-
pagnie Foncière du Raincy, dont le 

siège social est à Paris, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 5, formée et 

■onsiiluée au capital de trois mil-
lion:, suivant deux actes passés de-
vant M«Otagnier, prédécesseur im-
médiat de M1 Desforges soussigné, 

le premier les seize mal, six el 

quinze juin mil huit cent cinquante-
cinq, el le second le seize duuit 

mots de juin, savoir : 
i» Mademoiselle Marie-Pauline 

RIOOLOT, connue dans le commer-
ce sous le nom de madame Pauline 
ALBERT, fabricant!! de laine et. ta-
pisserie, demeurant à Paris, rue 

Mandar, 4 ; 

à» M. Edmond MATHON, proprié-

taire, demeurant à Paris, rueSainl-
Piei ro-Popincourt, '« ; 

3» M. Paul COUCHER, propriétai-

re, demeurant à Paris, rue Vivien 

ne i5 ; 
4° M. Claude-Maximilien HENRY, 

employé, demeurant à Monlrouge, 

rue de la Gatlé, 19; 
5° M. EmileMILLOT.propriétaire, 

demeurant à Paris, rue de Pon-

thieu, 17; 
6" M. Henry ENSM1NGER, maire 

de la commune de Villemomule, y 

demeurant ; , , 
7° M. François-Beniamin-Adolphe 

LAIàSEMENT, propriétaire, demeu 

rant à Paris, rue Bleue. 19 ; 
8" M. Edmond TAVENET, entre-

preneur de, transports, demeurant 
à Paris, boulevard Beaumarchais, 

n° 80 ; 

là M. Félix -Amablu DUBURCQ-
GASTELL1ES, entrepreneur de Ira-

vaux publics, demeurant a la Ferté-
S'JIIS-J marre (Seine-et-Marne) ; 

iV M. Jacques-Frédéric TISSE-

RAND, instituteur, demeurant à 
Grenelle, rue Mademoiselle, 38 ; 

11» M. Louis - Jean - Eugène LE 

COV1TE, piop-iélaire, demeurant à 

Paris, rue de la Paix, 7. 
Ont déclaré se retirer de la société 

el cesser d'en èlre commanditaires 

jusqu'à concurrence, savoir,: 

Miulcmoiselle Rigolo!, de, qualre 
ci ni douze actions, qu'elle a repré-

sen'érs, portant les numéros 19 728 
il 19,875 inclus, 17 576 4 19.675 in 

clos. 19,926 à 19,975 inclus, 11,396 à 

11,405 in 'lus, 12.201 li 12,240 inclus, 

27,87(5 à 27,925, 9 306 à 9 315 inclus, 

2,360 et 2,361, et formant une som-
winpriucipale.de 41,200 f. 

M. Mathon,dequaranlc-

eniq actions, qu'il a re-
présentes , portant les 
numéros 10.396 à IO nu 
inclus, 10,451 à 10,455 in- " 
dus, 2i.626 à 21,650 in-
clus, et formant une som-

mé'p'Incipale de 4,500 
M Foucher, de quaran-

tc-sept actions, qu'il a rc-

préi niées , portant les 
numéros 3,276 à 3,322 in-
clus, et formant une. som-
me principale de 4,709 

M. Henry, de quatre-

vingt-quinze ardions qu'il 
a représentées . portant 

les numéros 2,219 h 2,233 
inclus, H,ii6 à 11,120 in-
clus, 23,401 à 23,475 in-

clus,et formant ensemble 
une somme principale de 9,500 

M. Millol, de quarante-

Irois actions, qu'il a re-
présentées , portant tes 
numéros 2,322 , 2,286 et 

2.21)7, 10,531 h 10,535 in-

clus, 11,406 à 11,110 in-
clus, 16 o36à 16,3411 inclus, 

16.761 à 16,765 inclus, 
16,596 à 16,600 inclus, 

16,261 * 16,265inclU5,16,591 
( 16,595 inclus, 17,281 à 
17,285 inclus, el foi niant 
ensemble une somme 

principale de 4,300 
M. Ensminger.de soi -

tante-sept actions qu'il a 
représentées, portant les 

numéros 281 à 285 inclus, 
533 à 542 inclus, 6.0'7 à 
6,026 inclus, 8,673 à 8 690 
inclus, 16,566 à 16,570 In-
clus, 7,117 à 7.120 inclus, 
12,031 à 12 035 inclus , 

16,571 à 16,575 inclus, 
16,806 h 16,810 inclus, et 
formant ensemble une 

so'iime principale de 6,700 
M. Laissement, de dix-

neuf actions qu'ila repré-
sentées, portant les numé-

ros 1,549 à 1,567 inclus, et 
formant ensemble une 
somme principale do 1,909 

M. Tavenet, de quaran-
te quatre actions qu'il a 

représentées, portant les 
numéros 3,016 à 3,059 in-

clus, et formant ensemble 

une somme principale de 4,400 
M. Duburq - Gastellier, 

de deux cent neuf actions 
qu'il a représentées, per-

lant les numéros 2,733 à 
2,782 inclus, 12,301 à 12,310 
inclus, 12,466 à 12,500 in-
clus, 17,391 à 17,395 in-
clus , 16,271 à 16,275 in-

clus, 17,056 à 17,110 in-
clus, 17,156 ,\ 17.160 inclus, 

17,421 à 17,450, 17,491 il 

17,495 inclus, 2,454, 2,728, 
2,729 d 2,730. 16,396 à 
is,4oo inclus, et formant 

ensemble une somme 
principale de 20,900 

H. Tisserand, de trente-

cinq actions, qu'il a re-
présentées , portant les 

numéro» 1,359 à 1,37s in-
clus et 1.716 à 1,730 inclus, 

el formant ensemble une 
somme, principale de 3,600 

M. Le Comte, de deux 

cent trente et une aidions 
qu'il a représentées, por-
tant les numéros 3,323 à 

3,615 inclus, 4,416 à 4,453 
inclus, et formant ensem-

ble une somme principa-

le de 23,100 

Ensemble, 124,700 f. 
Deuxièmement. Que ces retraites 

ont été acceptées par M. Bigard-

Fabre, gérant de ladite société, pré-
sent audit procès-verbal. 

Troisièmement. Que les parties 

ont immédiatement procédé entre 
elles aux liquidation et partage de-

I venus nécessaires à l'égard des sus-

nommés qui cessent de faire partie 

de la société. 
Quatrièmement Que ces derniers 

sont restés abandonnalnires à titre 

de, parlago el par représentation 
des droits afférents «uxdiles ac-
tions, de terrains et constructions 
sliués commune de l.ivry, distraits 
du domaine du Raincy, désignés 

aurtil procès-verbal 

Cinquièmement Que ta société, 
qui continue entre le géranl et les 
autres associés eommandilaires , 

est restée ahandonnalaire de tout 
le surplus de l'actif social, à charge 

d'en supporter seule tout le passif 

social. 
Sixièmement. Que, pour publier 

ledit procès-verbal, tous pouvoirs 

ont été donnés au porteur d'un ex-

trait. 
Pour cxlrait : 

DESFORGES. (6718) 

ïàBBNAt DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES 

Jugements du 4 MAI 1857, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur HEION ( Pierre-Aimé ). 
menuisier, quai Jeuunapes , 204 

nomme M. Lanseigne juge-commis-
saire, et .M. Gillel, ruéNeuve-Saint-

Augustin, 33, svndic provisoire (N° 

13916 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as 
semblées des faillites, i!M. les créan-

ciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur VALETTON, négoc, rue 

Ménilmonlant, 84, le 11 mai, à 9 

heures (N° 13787 du gr.); 

Du sieur VARDAN (Jules-Alfred), 

,nd épicier àChampigny-sur-Marne, 
le il mai, à 1 heure (N» 13891 du 

BtOl 
Du sieur COURTOIS (Eugène-Hen-

ri), directeur de la Mutualité judi-

ciaire, rue Chabanais, 4, le 11 mai, à 
10 heures (N» 13911 du gr.); 

Du sieur MOUSSEAU (kouis-Adol-
plie, menuisier à Joinville-le-Pont, 

le 11 mai, a 1 heure (N° 13908 du 

t,'»1.); 

Du sieur BELHOMME (Alfred-Yic-
lor-Modeste ), imprimeur-lithogra-

phe, rue Montmartre, 78, le 11 mai, 

à 4 heure (N° 13915 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle U. le juge-commissaire doit les 
tomulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur FICHOT (Léonard), md 

de vins-restaurateur il Belleville, 
boulevard du Combat, barrière de la 
Cliopmette, 2, le 11 mai, a 9 heures 

(N- 13848 du gr.); ' 

De la D"0 SAUMONT dite D'AL-

PHONSE (Alphonsine), lab. de cha-
peaux de paille, rue Neuve-St-Eusta-

che, 45, ci-devant, et, actuellement a 

Sénarpont (Somme), le 11 mai, à 9 
heures (N" 13570 du gr.); 

Du sieur JACOB (Charles), md rie 
nouveautés à Vaugirard, rue de 

l'Ouest, 20, le 11 mai, à 9 heures. (N» 

13855 du gr.); 

Du sieur DOUX (Frédéric-Joseph), 

md de soies, rue St-Denis, 473, le 11 
mai, à 10 heures (N° 11709 du gr.). 

Pour être procédé, sous ta prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux, 

vérification et affirmation de leur» 

Cr
NoTA"'ll est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BOURGEOIS (Nicolas), md 

de vins?rue de Reuilly, 49, le 11 mai, 

à 9 heures CN° 13687 du gr,)) 

Du sieur RAGON (Alexandre-Paul. 
Ignace), tabr. de ehapeaux, rue tin 

Plàlrc-du-Temple, 5, le il mai fï 
heures (N* 13796 du gr.); 

Du sieur COLLAS, md de vins-lni-
teur, ayant demeuré à Passy, vue 

des Bassins, 15, et actuellement 1 

Grenelle, barrière de, 1? Orne*, 

quai de Grenelle, 3, le II mai, il 
heu-es (N« 13741 du gr.); 

Du sieur RIS vi'.HEIt, nfc. toimw 
mécanicien à Belleville, rue de Vin-
ceunes, 53, le 11 mai, à 1 heure* 

13626 du gr.); 

Du sieur LACOSTE (Jean), limo-
nadier, rue de Cliehy, 100 et 102, le 

mai, à 1 heure (ïs« 13552 aupj; 

Du sieur ISEKCEROX (Henri), fat. 
de boulons à Hetleville, chaussée 

MéniliuoHlunl, 24, le II mai, a" 
heures (N« 13363 du et). 

Pour entendre te rapport des iyn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur ta formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dam ee dernier cm, 

être immédiatement wmultés lanliiir 
les faits de la gestion que sur i«™< 
du maintien ou du remplacement tu 

syndics. u, .»,,• . . 
NOTA. Il ne sera admis que H» 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le tailli Pg 

prendre au gretTe communies»» 

du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE-

Du sieur JOSSET 
Jules-Gustave!, fabr. darl* 

vers pour instruments ^ 
cours de Yincëriiiis, 41, le « 
10 heures (N- 13657 du gr* 
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failli, l'ailn,etire,s'ilva^% 
seràlafonmtwndeluiuon,e-™ 

ce cas, donner kf^SŒ* 
du maintien ou du remplace^" 

syndics. , u me l« 
NOTA. U ne sera adm| W , 

créanciers vérifife «t «S£„ # 
qui se seront t»t relevei w 

chéauce. . (Mu neuve»'1 

Les créanciers et 1L'^V» 
prendre au greffe COBUU 

du rapport des syndics. 

rnoDUCTWN M «»* 

Sont invités à proifre, « .„,,, 

lai de vingt jours, a (#aj».' 

leurs titres (le "^ 'iïtirntrl, ; , 
d'un bordereau ™

r
 V^Ui''*

1 

dicatif des sommes a rtw 

les créanciers :
 n

 r
A

iLU>'Tft 

lion, 7, 

Des sieurs FERRAND-^J
ELA

 SU-
• àCourbcvoiejM

 0lli
. 

, enlre les ma^guili»;; 

55, syndic de la faum" 1 

^enconforrf^^ 

de la toi i*%TdTcrW*'& 
à la vérification ^ ap« 
commencera tmmf 
l'expiration de cediiai-

ASSEMBLÉES DU 6 •» 

; : Estelle, Éjh 
NEUF HEURES : , iilJ"\",j,' 

vérif-

Mannier, nég., redQ
e |t))n

c. 

chaussures, 1 

Mini :Hesson, "é-jjenne, ^'- j-
c

,r, 

■..n^^nouv^ 

Manalt, ma u» £
sqU

ettej. > 
nard, cuirs et "^ute* 
Gontier, md de no» , 

à huil. capl»in'i, ■ 
UNE HEURE

 L_Cor* » # 
charbons, si no-

 8a
rrv; 

facteur" d'orgues, «-_W>jJ ,j 
fondeur de sm^cW;

 cha
 ro^ 

de toiles, d..-ffSjsier, >%i,' 
-Laffargue, %

 vin
s o»

 (
{e.. 

nard, ancien md o»
 sllt

. e , , 

rïïd.de^n'P^
da

ruie;Sj 
goc 

gBlr, 

un»dti%
re
1'i^« à suraneescon re
)ilie

, , 

union. 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs quarante centimes, 

Mai 1857. F° 
IMPRIMERIE DE A. GUYOI, RUE NEUVE-DES-MATHURIM, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la «ggK 
Le main» du i" arrondit» 

A. Gïl°T 


